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PRESENTATION 

 

Le SAGE Scarpe aval révisé a été approuvé par arrêté préfectoral le 5 juillet 2021.  

 

Le tableau de bord est constitu® dôun ensemble dôindicateurs renseign®s tous les 3 ans pour assurer le suivi et lô®valuation 

de la mise en îuvre du SAGE. Ce document est ®galement un outil de communication et dôaide ¨ la d®cision pour la 

Commission Locale de lôEau (CLE) et lôensemble des acteurs de la mise en îuvre du projet. 

Ce document présente un état des lieux de la mise en îuvre du SAGE Scarpe aval en 2023. 

 

Mise en compatibilité des indicateurs du SAGE avec le SDAGE 2022-2027 :  

Le SAGE Scarpe aval actuel a été révisé lors du précédent SDAGE 2016-2021. Suite ¨ lôapprobation du 

nouveau SDAGE Artois-Picardie 2022-2027 et la validation du Contrat dôAction pour la Ressource en Eau 

(CARE) en 2024, plusieurs indicateurs du tableau de bord ont nécessité une mise à jour. De nouveaux 

indicateurs ont été créé, dôautres sont devenus obsol¯tes et ont ®t® supprim®s. Certains indicateurs, les 

nouveaux notamment, présentent donc en 2023 un état initial. 

En 2023, 18 indicateurs du SAGE Scarpe aval sont communs avec le SDAGE 2022-2027. Ceci sôexplique par une 

volonté de cohérence, le SAGE étant la déclinaison locale du SDAGE. Ces indicateurs communs sont mis en 

évidence avec le logo ci-contre. 

 

Deux types dôindicateurs ont ®t® d®finis : 

Chaque indicateur est associ® ¨ un ou plusieurs objectifs quôil ®value. Ces indicateurs sont de 3 types : 

¶ Les indicateurs dô®tat se rapportent à la qualité et aux fonctionnalités des milieux aquatiques, à la quantité des 

ressources en eau, ainsi qu'à l'état des usages. Ils décrivent un ®tat ¨ un instant T, permettant de mesurer lôatteinte 

de lôobjectif. 

¶ Les indicateurs de réponse illustrent l'état d'avancement des actions et mesures de toutes natures fixées par le 

SAGE. 

¶ Les indicateurs de pression décrivent essentiellement les pollutions rejetées et les prélèvements (pression 

directe), ainsi que les activités humaines à l'origine des pollutions, prélèvements ou autres effets néfastes pour les 

milieux (pression indirecte). 

Le type dôindicateur est précisé dans les tableaux récapitulatifs en introduction de chaque thème. 

Fiabilité des résultats : 

Les résultats présentés sont issus de données collectées auprès des structures compétentes. Chaque indicateur précise la 

source et la date de la donn®e. Lô®quipe technique du SAGE met tout en îuvre pour obtenir des donn®es de qualit®, 

cependant la collecte de donnée est dépendante de la disponibilité, de la date et de la qualité des données produites par 

les structures compétentes.  

Les informations proposées ne sont donc pas exhaustives compte tenu de la multiplicité des acteurs compétents sur la 

th®matique de lôeau. Lô®quipe technique du SAGE est intéressée par toute remarque ou compl®ment dôinformations 

permettant dôam®liorer lôanalyse propos®e.  
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THEME TRANSVERSAL 

 

N°  Indicateur de réalisation 
Type 

dôindicateur 

Indicateur 

SDAGE 

1a 

Nombre de collectivités accompagnées dans leur 

procédure de mise en compatibilité des documents 

dôurbanisme avec le SAGE 

Réponse 

 

1b 
Prise en compte des milieux humides du SAGE dans les 

documents dôurbanisme 
Réponse  

2 Artificialisation du territoire Pression 

 

3 
Etat chimique, au sens de la DCE, des masses dôeau 

souterraines 
Etat 

 

4 Etat physico chimique des masses d'eau de surface Etat 

 

5 Etat biologique des masses dôeau de surface Etat 

 

6 Etat ®cologique des masses dôeau de surface Etat 

 

7 Etat chimique des masses d'eau de surface Etat 

 

8 Etat chimique et potentiel écologique de la Mare à Goriaux Etat 
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Analyse :  

2009 à 2020 : Sur la période du premier SAGE, 45 communes (60%) et 3 EPCI 

ont ®t® accompagn®es dans leur proc®dure dô®laboration ou de r®vision de leurs 

documents dôurbanisme (PLU et PLUi).  

 

2020 à 2023 : Depuis la révision du nouveau SAGE, approuvé en 2021, 16 

communes, 1 EPCI (CCPC) et le SCoT du Valenciennois ont été accompagnés.  

 

Bilan de lôaccompagnement des collectivit®s du territoire dans la mise en 

compatibilit® des documents dôurbanisme avec le SAGE depuis 2009 :  

¶ PLU : 50 communes (67% des communes du territoire) ont été 

accompagn®es dans leur proc®dure dô®laboration ou de r®vision. 

¶ PLUi (PLU intercommunaux), 3 EPCI ont été accompagnés : 

- CAPH approuvé en 2022. 

- CAVM approuvé en 2022. 

- CCPC en cours dô®laboration. 

¶ Les 3 SCoT (Schéma de cohérence territoriale) du territoire ont été 

accompagnés :  

- SCoT Lille Métropole, révisé en 2017. 

- SCoT Grand Douaisis, révisé en 2019. 

- Scot du Valenciennois, approuvé en 2014 et actuellement en 

révision. 

 

Cet accompagnement consiste, selon les cas, en : 

¶ La transmission des données du SAGE (notamment cartographiques). 

¶ Des ®changes mails/t®l®phoniques avec les bureaux dô®tudes mandat®s. 

¶ La participation effective aux réunions. 

¶ Lô®tude, lôanalyse, la r®daction dôavis technique et de recommandations 

sur les diff®rents documents dôurbanisme. 

¶ Lô®tude et lô®mission dôavis par la Commission Locale de LôEau (CLE) sur 

les modifications et arrêts de projets de PLU, PLUi et SCoT. 

 

Depuis 2021, lô®quipe technique du SAGE met à disposition un guide pour aider à la mise en compatibilité des documents 

dôurbanisme avec le SAGE r®vis®. 

 

Plus dôinformations : https://www.sage-scarpe-aval.fr/guide-sage-urbanisme 

Contexte 

Le SAGE, dans son plan dôaction, 

pr®voit dôaccompagner les 

collectivités dans leur procédure 

de mise en compatibilité de leurs 

documents dôurbanisme avec les 

objectifs du SAGE.  

 

La CLE est associée à différents 

niveaux aux démarches 

dô®laboration/r®vision de 

documents dôurbanisme : 

¶ En amont, par la fourniture de 

donn®es au bureau dô®tudes, 

aux services de lôEtat ou aux 

communes, 

¶ Pendant, en participant aux 

différentes réunions,  

¶ Après, lors de la phase de 

consultation. Cette 

consultation nôest pas 

obligatoire 

réglementairement. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 

Evaluer les niveaux dôassociation 

de la CLE aux procédures de 

révision et dôélaboration des 

documents dôurbanisme (PLU, 

PLUi et SCoT). 

Fréquence  

Annuelle  

Sources 

Structure animatrice de la CLE, 

2023 

 

 

Objectif 1. A : Privilégier l'urbanisation en dehors des milieux humides 

 

Indicateur 1.a  Collectivités accompagnées dans leur procédure de mise 
en compatibilit® des documents dôurbanisme avec le SAGE 

https://www.sage-scarpe-aval.fr/guide-sage-urbanisme
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Figure 1 : Carte de lô®tat dôavancement des documents dôurbanisme par commune 
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Figure 2 : Evolution du classement des zones U, AU, N et A dans les PLU (i) 
entre 2016 et 2023 au sein des "Milieux humides remarquables ¨ pr®serverò 

 

 

 

 
Analyse :  

En 2023, sur 11 797 ha de « milieux humides remarquables à préserver » : 

¶ 11 291 ha (95,7 %) b®n®ficient dôun classement dans les documents 

dôurbanisme (zones Agricole, Naturelle, Urbanisée, A Urbaniser). 

¶ 506 ha (4.3 %) ne b®n®ficient pas de classement, faute dôexistence de PLU 

ou PLUi sur les communes concernées. 

 

Entre 2015 et 2023, on mesure au sein des « milieux humides remarquables à 

préserver » un transfert du classement des zones « U », « UA » et « A » au 

profit des zones « N ».  

Dans les « milieux humides remarquables à préserver », 44.5 ha de zone AU, 20.5 

ha de zone U et 1 237 ha de zones A ont été reclassés en zone N entre 2015 et 

2023 dans les PLU(i). Ce classement en zone N, associ® dôun indice ç zh » permet 

leur protection par les PLU(i) au moyen de règlements adaptés, notamment en 

précisant le caractère humide de la zone par lôindice « zh ». 

A noter que les enveloppes des « milieux humides remarquables à préserver » 

intègrent des surfaces bâties. De fait, il est impossible quôelles soient enti¯rement 

class®es en zones A ou N, tels que lô®nonce le SAGE dans la disposition de 

compatibilité n°2. 

 

  

Contexte 

En 2009, le premier SAGE 

identifiait 10 420 ha dôEspaces ¨ 

Enjeux pour lôEau.  

En 2021, le SAGE révisé identifie 

11 797 ha de « milieux humides 

remarquables à préserver », soit 

274 ha supplémentaires de zones 

humides potentielles identifiées.  

Ces deux dénominations parlent 

bien de la même chose, à savoir 

des zones humides potentielles ou 

avérées sur le territoire, à 

préserver. 

 

Conformément à la disposition de 

compatibilité n°2 du PAGD, les 

documents dôurbanisme (PLU et 

PLUi) protègent les « milieux 

humides remarquables à 

préserver » : le zonage A ou N est 

privil®gi®, lôindice zh peut pr®ciser 

le caractère humide, et le 

règlement est adapté. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 

Evaluer la prise en compte de la 

disposition de compatibilité n°2 

dans les documents dôurbanisme.   

Il sôagit dô®valuer la proportion de 

zones A, N et U dans les « milieux 

humides remarquables à 

préserver ».  

Fréquence  

Tous les 3 ans. 

Sources 

Structure animatrice de la CLE, 

G®oportail de lôurbanisme, 2023 

 

Objectif 1. A / Privilégier l'urbanisation en dehors des milieux humides 

 

Indicateur 1.b  Prise en compte des milieux humides du SAGE dans les 
documents dôurbanisme 

zone A
523ha
4,63%

zone N
10707ha
94,69%

zone U
61ha
0,54%

zone AU
16ha
0,14%

2023

Zone A
1760

15,95%

Zone N
9130

82,76%

Zone U
81,38
0,74%

Zone AU
60,8

0,55%

2016 Zone A

Zone N

Zone U

Zone AU
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Analyse :  

La notion dôartificialisation1 est lôalt®ration durable de tout ou partie des fonctions 

®cologiques dôun sol (fonctions biologiques, hydriques, climatiques, et son 

potentiel agronomique). 

La notion de consommation dôespace correspond ¨ un changement dôusage des 

Espaces Naturels, Agricoles ou Forestiers (ENAF2) vers des espaces 

artificialisés, et ce quel que soit le zonage réglementaire en vigueur dans les 

documents dôurbanisme. 

 

La tendance de la consommation dôENAF sur le territoire est estimée à : 

¶ + 37 % dôaugmentation sur la période de 1971 à 2009, avec une population 

stable (+ 0,7 %) sur cette même période (entre 1975 et 2009). 

¶ + 5.9 % dôaugmentation sur la période de 2009 à 2023, avec une moyenne 

de 0.44 % par an (tendance au ralentissement). 

 

Le graphique ci-dessous montre lô®volution de la surface annuelle dôENAF 

consomm®s ainsi que lôusage et le type de couvert. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 La notion dôartificialisation nôest à prendre ici au sens de la définition issue de la loi Climat et résilience (ZAN). 
2 ENAF : Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

Contexte  

Le territoire pr®sente lôune des 

plus fortes densités de France, 

avec 467 hab/km2. Lôurbanisation 

croissante impacte les milieux 

naturels. Lôimperm®abilisation des 

sols augmente le ruissellement et 

donc les risques dôinondations. 

 

La loi climat et résilience du 22 

ao¾t 2021 a fix® lôobjectif 

dôatteindre le ç z®ro artificialisation 

nette des sols » (ZAN) en 2050, 

avec un objectif intermédiaire de 

réduction de moitié de la 

consommation dôENAF2 entre 

2021 et 2031. Cette trajectoire 

progressive doit être déclinée 

territorialement dans les 

documents de planification et 

dôurbanisme. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Evaluer lô®volution de lôoccupation 

des sol et lôartificialisation ¨ 

lô®chelle des 75 communes du 

SAGE Scarpe aval. 

Lôartificialisation1 correspond au 

transfert ENAF2 vers des espaces 

artificialisés (espaces à usage 

dôhabitation, activit® ®conomique, 

réseaux de transport et mixtes). 

Fréquence 

Tous les 3 ans. 

Source 

PNRSE,  

Portail de lôartificialisation des 

sols, INSEE, OCS2D-2021 Région 

Haut-de-France, 2023 

 

 

Objectif 1. A : Privilégier l'urbanisation en dehors des milieux humides 

Indicateur 2 Artificialisation du territoire 
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Figure 3 : Evolution de la consommation annuelle dôespaces ENAF et de la 
population entre 2009 et 2022 
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Impact du d®veloppement de lôurbanisation sur les espaces agricoles et les milieux naturels : 

 

¶ Les espaces agricoles ont régressé de 2,1 % (552 ha) entre 2015 et 2021.  

Depuis 1971, la perte est estimée à environ 4 700 ha, soit 16%. 

¶ Les prairies ont régressé de 1.9 % (150 ha) entre 2015 et 2021. 

Depuis 1971 la perte est estimée à environ 3370 ha, soit 30%. On note une baisse importante des praires entre 

1971 et 1989, suivi dôune baisse moindre jusquôen 1998, puis une l®g¯re tendance ¨ lôaugmentation malgr® une 

régression récente.  

¶ La proportion dôespaces bois®s (18% du territoire ï 10945 ha) montre une légère baisse de 1.5 % (170 ha) entre 

2015 et 2021, mais reste supérieur au niveau régional (13.5% au niveau régional et 30 % au niveau national). 

Depuis 1971 on note une progression de 18% des surfaces forestières. 

¶ La proportion des peupleraies est en baisse sur la période 1998-2021 et se stabilise à 1340 ha. On note un pic 

historique des peupleraies entre 1971 et 1998.  

 

NB : Lôinterpr®tation des donn®es occupation du sol ci-après présente de nombreuses limites (précision des photo-

interprétations, méthode et nomenclature). Il faut donc raisonner en tendance g®n®rale plut¹t quôen valeur.  
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Figure 4 : Evolution de lôoccupation des sols ¨ ®chelle du SAGE, entre 1971 et 2021 (surface en ha) 
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Les indicateurs DCE : tendre vers le bon ®tat qualitatif pour les masses dôeau 
souterraines et superficielles 

La Directive Cadre sur lôEau  

La Directive Cadre sur lôEau (DCE) du 22 d®cembre 2000, pour une politique communautaire dans le domaine de lôeau, 

transposée en droit français par la loi n°2004-338 poursuit un objectif de s®curit® de lôapprovisionnement en eau et des 

usages, et la protection ¨ long terme de lôenvironnement aquatique et des ressources en eau. 

La DCE impose une obligation de résultats, en fixant 4 objectifs environnementaux : 

¶ Stopper toute dégradation des eaux ; 

¶ Parvenir dôici ¨ 2015 au bon ®tat quantitatif et qualitatif des eaux superficielles, souterraines et côtières ; 

¶ Réduire les rejets des substances prioritaires et supprimer à terme les rejets de substances « prioritaires 
dangereuses » ; 

¶ Respect de tous les objectifs assignés aux zones protégées. 

Objectifs du SDAGE Artois-Picardie 2022-2027 

La DCE sôapplique, ¨ lô®chelle du bassin hydrographique Artois-Picardie, par le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et 

de Gestion des Eaux (SDAGE) qui fixe, entres autres, lôobjectif de maintenir les masses dôeau en bon ®tat, voir en 

tr¯s bon ®tat, ou dôatteindre le bon ®tat en 2027. Ces objectifs sont repris et déclinés de manière opérationnelle 

dans le SAGE Scarpe aval. 

 

A lô®chelle du SAGE Scarpe aval 

Cinq masses dôeau sont concern®es par les objectifs de la Directive Cadre sur lôEau. 

A. Les 3 masses dôeau souterraines 

On compte 3 masses dôeau souterraines sur le territoire Scarpe aval dont les limites d®passent les limites du bassin 

versant : 

¶ Masse dôeau nÁ1018 : Sables du Land®nien du bassin dôOrchies 

¶ Masse dôeau nÁ1006 : Craie des vallées de la Scarpe et de la Sensée 

¶ Masse dôeau nÁ 1015 : Calcaire carbonif¯re de Roubaix Tourcoing 

 

B. Les masses dôeau superficielles 

La masse dôeau superficielle ç Scarpe aval canalisée » ï FRAR49 est qualifiée de fortement modifi®e par lôAgence de 

lôeau. Cela signifie quôun bon ®tat ®cologique du type naturel ne pourra jamais °tre atteint, compte tenu de la faisabilit® 

technique, des co¾ts disproportionn®s, des difficult®s dôintervention en terrain priv®, de la durée importante de 

réalisation des actions etc.  

Lôobjectif est dôatteindre un bon potentiel ®cologique dôici 2027. Il sôagit dôun objectif moins strict, par d®rogation. Lô®tat 

chimique est bon en 2015 (hors substances ubiquistes).  
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Scarpe-Escaut,  
animateur du  

SAGE Scarpe aval 

 

 

 
Les objectifs DCE des masses dôeau du territoire 

D®signation de la masse dôeau au titre de la 

DCE 
Objectifs DCE en 2027 

Masse dôeau nÁ1018 : Sables du Landénien du 

bassin dôOrchies 

- Bon état chimique atteint en 2015 

- Bon état quantitatif atteint en 2015 

Masse dôeau nÁ1006 : Craie des vallées de la 

Scarpe et de la Sensée 

- Objectif de bon état chimique en 2027 

- Bon état quantitatif atteint en 2015 

Masse dôeau nÁ 1015 : Calcaire carbonifère de 

Roubaix Tourcoing 

- Bon état chimique atteint en 2015 

- Objectif de bon état quantitatif 2027 

Scarpe canalisée aval ï FRAR49 
- Objectif de bon potentiel écologique 2027 

- Objectif de bon état chimique en 2027 

Mare à Goriaux ï FRAL02 
- Bon potentiel écologique atteint en 2015 

- Objectif de bon état chimique en 2027 

Figure 5 : Tableau des objectifs DCE des masses dôeau du SAGE Scarpe aval, identifi®s par le SDAGE Artois-Picardie 
2022-2027 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

C. Les plans dôeau DCE : La Mare à Goriaux  

La Directive Cadre Europ®enne sur lôEau impose une évaluation de lô®tat des plans dôeau de plus de 50 hectares et la 

définition dôobjectifs environnementaux. La Mare ¨ Goriaux est le seul plan dôeau au titre de la DCE du territoire, avec 

une surface de 112 ha. 

Figure 6 : Processus dô®valuation de lô®tat ®cologique, définit par le 
SDAGE Artois-Picardie 2022-2027 
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En 2019, lô®tat chimique de la masse dôeau FRAG306 ç Craie des vallées de 

la Scarpe et de la Sensée » est médiocre. Lô®tat chimique sôest d®grad® depuis 

lô®tat des lieux 2013.  

 

Les facteurs déclassants sont les nitrates, les produits phytosanitaires (atrazine & 

ses métabolites, bentazone ou oxadixyl pour ne citer que les plus communs), les 

micropolluants minéraux (ammonium), la conductivité et les orthophosphates.  

 

Lôobjectif fix® par la Directive Cadre sur lôEau est dôatteindre un bon état chimique 

dôici 2027. La composition chimique du sol et des roches du sous-sol explique 

lôimportante conductivit® et les micropolluants min®raux pr®sents dans lôeau des 

captages. Cette pollution est donc dôorigine naturelle.  

 

Les masses dôeau « Sables du Land®nien du bassin dôOrchies » (FRAG318) 

« Calcaire carbonifère de Roubaix-Tourcoing » (FRAG315) sont en bon état 

chimique depuis 2012. Aucune tendance ¨ lôam®lioration ou ¨ la d®gradation nôest 

observée. Cet état est à maintenir. 

 

 

  

Contexte 

Le SAGE Scarpe aval est 

concern® par trois masses dôeau 

souterraines : 

I. La « Craie des Vallées de la 

Scarpe et du Bas Escaut » 

(FRAG306) utilisée pour 

lôalimentation en eau potable. 

Cette masse dôeau sô®tend 

au-delà du périmètre du 

SAGE, 

II. Les « Sables du Landénien 

dôOrchies » (FRAG318) 

utilis®e pour lôirrigation,  

III. Le « Calcaire carbonifère de 

Roubaix Tourcoing » 

(FRAG315), uniquement 

exploitée sur le territoire à 

Saint-Amand-les-Eaux en 

qualité thermale et minérale. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 

Evaluer la qualité chimique des 

masses dôeau souterraines.  

Fréquence  

Etat des lieux tous les 6 ans. 

Sources 

Agence de lôEau Artois-Picardie, 

2023. 

 

Objectif DCE : TŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

 

Indicateur 3  Etat chimique, au sens de la DCE, des masses dôeau 
souterraines 

Figure 7 : Etat chimique des masses dôeau souterraines 
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Figure 8 : Etat physico-chimique des masses dôeau de surface 

 

 

 

 

En 2019, la qualité physico-chimique de la Scarpe est médiocre.  

La qualité physico-chimique des affluents de la Scarpe (Courant de lôH¹pital, 

Décours, Grande Traitoire) est mauvaise. Il nôy a pas dô®volution notable depuis 

plus de 10 ans. 

Globalement, les matières phosphatées et azotées se concentrent dans les cours 

dôeau selon un gradient croissant de lôamont vers lôaval. Ils sont li®s principalement 

aux effluents urbains mais ®galement ¨ lôagriculture.  

 

Sur le territoire, 7 stations de mesures de la qualité des eaux superficielles sont 

suivies par lôAgence Artois-Picardie :  

¶ 4 stations sur la Scarpe canalisée à Douai, Râches, Marchiennes et 

Nivelle. 

¶ Une station sur la Grande Traitoire à Saint-Amand. 

¶ Une station sur le Courant de lôH¹pital ¨ Millonfosse. 

¶ Une station sur le Décours à Thun-Saint-Amand. 

 

 

 

 

  

Contexte 

Lô®tat physico-chimique est 

évalué à partir des paramètres : 

bilan en oxygène, nutriments 

(phosphore, azote), température, 

salinité, acidification, et 

micropolluants (19 « substances 

spécifiques » recherchées). 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Evaluer la qualité physico-

chimique de la masse dôeau 

FRAR49 « Scarpe aval 

canalisée ». 

Fréquence  

Etat des lieux tous les 6 ans. 

Sources 

Agence de lôEau Artois-Picardie, 

2023. 

 

Objectif DCE : TŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

 

Indicateur 4 Etat physico chimique des masses d'eau de surface 
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Dôapr¯s lôAgence de lôeau, lô®tat biologique est qualifi® de moyen sur le bassin 

versant de la Scarpe. Lô®volution depuis plus de 10 ans est stable. On note tout 

de même une amélioration sur les stations situées sur la Scarpe en amont de 

Douai. Lô®tat biologique passe de ç moyen è ¨ ç bon è en 2015. 

 

A noter que seul lôIBD est utilis® pour ®valuer lô®tat biologique de la "Scarpe 

canalisée aval » fautes de diversit® suffisante de faci¯s dô®coulement et dôhabitats 

naturels. 

 

En effet, le fonctionnement des cours dôeau en Scarpe aval est tr¯s particulier. La 

majorit® des cours dôeau de la zone ont ainsi soit ®t® cr®®s par lôhomme soit 

enti¯rement rectifi®s. Ils ont ®galement fait lôobjet de recalibrage (surcreusement 

par curage) et dôendiguement (par le d®p¹t des merlons de curage notamment). 

 

De plus, les cours dôeau de la zone dô®tude pr®sentent une pente tr¯s faible, 

souvent inférieure à 0.1 ă, ainsi quôun d®bit tr¯s faible. Les gestionnaires des 

cours dôeau ont ainsi proc®d® ¨ de grosses op®rations de recalibrage par curage 

afin dôaugmenter la capacit® dô®coulement vers lôaval pour limiter les 

d®bordements des cours dôeau et les inondations. Une conséquence de ces 

opérations est lôassèchement relatif des zones humides par abaissement de la 

nappe.  

Ces différents facteurs cumulés conduisent à une uniformisation des hauteurs 

dôeau et des vitesses dô®coulement, favorisant le d®veloppement de faci¯s 

lentiques, lôenvasement et limitant la diversit® des habitats naturels.  

 

 

  

Contexte 

Les principaux groupes 

faunistiques et floristiques qui 

permettent dô®valuer lô®tat 

®cologique des cours dôeau sont : 

¶ Les populations dôalgues 

microscopiques (indice 

biologique diatomées IBD), 

¶ Les macrophytes (indice 

biologique macrophytique en 

rivière IBMR), 

¶ Les invertébrés tels que 

insectes, mollusques, 

crustacés (Indice invertébrés 

multi-métriques I2M2), 

¶ Les poissons (indice poisson 

rivière IPR).  

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Evaluer lô®tat biologique de la 

masse dôeau FRAR49 « Scarpe 

aval canalisée ». 

Fréquence  

Etat des lieux tous les                   6 

ans. 

Sources 

Agence de lôEau                                

Artois-Picardie, 2023. 

 

 

Objectif DCE : Tendre vers le bon état ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

 

Indicateur 5 Etat biologique des masses dôeau de surface 

Figure 9 : Etat biologique des masses dôeau de surface 
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La masse dôeau superficielle FRAR49 ç Scarpe aval canalisée » est qualifiée de  

« fortement modifiée » par lôAgence de lôeau. Cela signifie quôun bon ®tat 

écologique du type naturel ne pourra jamais être atteint, compte tenu de la 

faisabilit® technique, des co¾ts disproportionn®s, des difficult®s dôintervention en 

terrain privé, de la durée importante de réalisation des actions. 

 

Lô®tat ®cologique est m®diocre depuis 2013 et doit atteindre un bon potentiel 

®cologique dôici 2027. Il sôagit dôun objectif moins strict, par d®rogation.  

 

Dôapr¯s les donn®es de lôAgence de lôeau, lô®tat ®cologique de la Scarpe aval 

canalisée, auparavant mauvais, est médiocre depuis 2013. Une légère 

amélioration est donc constatée. 

 

Le potentiel écologique de la « Scarpe aval canalisée » est obtenu en fonction de :  

¶ La qualité physico-chimique médiocre. 

¶ La qualité biologique moyenne. 

¶ La présence de polluants chimiques spécifiques (19 substances sont suivies 

dans le cadre de lô®valuation).  

 

  

Contexte 

Lô®tat écologique est 

« lôappr®ciation de la structure et 

du fonctionnement des 

écosystèmes aquatiques associés 

aux eaux de surface è. Il sôappuie 

sur des critères appelés 

« éléments de qualité ». Ces 

critères peuvent être de nature : 

¶ Biologique (indicateur 5), 

¶ Hydromorphologique (masse 

dôeau fortement modifi®e ou 

artificielle pour la Scarpe aval 

canalisée), 

¶ Physico-chimique (indicateur 

4). 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Evaluer le potentiel écologique de 

la masse dôeau FRAR49 « Scarpe 

aval canalisée ». 

Fréquence  

Etat des lieux tous                     les 

6 ans. 

Sources 

Agence de lôEau                   Artois-

Picardie, 2023. 

 

 

Objectif DCE : TŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

 

Indicateur 6 Etat ®cologique des masses dôeau de surface 

Figure 10 : Etat ®cologique des masses dôeau de surface 
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Dôapr¯s les donn®es de lôAgence de lôeau de 2017, la masse dôeau FRAR49 

« Scarpe aval canalisée » est en mauvais état chimique, elle était 2015 en bon 

état chimique.  

En effet, depuis 2017, la norme de qualité environnementale (NQE) est plus stricte.  

Ainsi, les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) ainsi que le 

Fluoranth¯ne ont ®t® d®tect®s et viennent d®classer la masse dôeau. 

 

A titre dôexemple, la concentration moyenne annuelle autoris®e pour le 

benzo(a)pyrène en 2017 est 300 fois plus faible que celle définie en 2011. 

Les ®missions de HAP proviennent dôune grande diversit® de sources dont voici 

les principales : 

¶ Combustion incomplète de combustibles fossiles (combustion domestique du 

bois, utilisation des véhicules automobiles surtout les véhicules diesels, 

incin®rateurs dôordures m®nag¯res) ; 

¶ Produits de pr®servation du bois (cr®osote). Lôutilisation de cr®osote est 

fortement limitée en France par la réglementation. Seuls la SNCF, EDF et 

France t®l®com peuvent encore lôutiliser pour la pr®servation du bois ; 

¶ Quelques proc®d®s industriels (production de goudron et dôasphalte, de coke 

et craquage catalytique du pétrole).  

  

Contexte 

Lô®tat chimique des eaux de 

surface sur le territoire est évalué 

¨ partir de 2 points dôanalyse sur la 

Scarpe canalisée, situés à Nivelle 

et à Râches.  

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Evaluer la qualité chimique de la 

masse dôeau FRAR49 « Scarpe 

aval canalisée ». 

Fréquence  

Etat des lieux tous les 6 ans. 

Sources 

Agence de lôEau Artois-Picardie, 

2023. 

 

Objectif DCE : TŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

 

Indicateur 7 Etat chimique des masses dôeau de surface 

Figure 11 : Etat chimique des masses dôeau de surface 
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En 2019, dans le département du Nord, seule la Mare à Goriaux (FRAL02) atteint 

le bon potentiel écologique. 

 

En revanche, lô®tat chimique est mauvais. En 2017, les normes NQE deviennent 

plus strictes et la Mare ¨ Goriaux passe dôun bon ®tat chimique ¨ un état mauvais 

(uniquement dû au changement de normes). Ce sont les HAP et le Fluoranthène 

qui viennent alors d®classer le plan dôeau (voir carte de lôindicateur 7). A r¯gle 

dô®valuation constante, aucune d®gradation de lô®tat chimique du plan dôeau nôest 

relevée. La concentration moyenne annuelle de Fluoranthène mesurée en 2017 

est supérieure à la norme de qualité environnementale (0,0063 µg/l). 

 

Au niveau français, le département du Nord est le deuxième émetteur de HAP 

(apr¯s lôIs¯re) en 2007. En 2012, les principales sources dô®missions ®taient le 

chauffage des zones résidentielles & activités tertiaires (62 %) et le transport 

routier (27 %). De 1990 à 2016, les émissions ont diminué de presque 60 % (de 

46 Mg ¨ 19 Mg). Cela sôexplique principalement par le renouvellement progressif 

des équipements utilisés dans le secteur résidentiel. 

Dôapr¯s  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contexte 

La Mare à Goriaux (78 hectares), 

issue d'un affaissement minier, se 

situe au cîur de la For°t 

Domaniale de Raismes, St 

Amand, Wallers. Elle fait partie 

des plans dôeau concern®s par les 

objectifs de la DCE qui impose, 

notamment, la fixation d'objectifs 

environnementaux.  

Le site est classé depuis 1982 en 

réserve biologique domaniale 

dans un souci de conservation des 

milieux naturels et des espèces 

remarquables.  

Depuis septembre 2018, des 

travaux ont été réalisés : 

restauration d'une roselière, 

réouverture du plateau du terril et 

création de 4 zones de fraie. Ce 

travail de restauration est effectué 

en étroite collaboration entre Le 

Parc Naturel Régional Scarpe-

Escaut et l'Office National des 

Forêts (ONF). 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Evaluer lô®tat chimique et le 

potentiel écologique de la Mare à 

Goriaux.  

Fréquence  

Etat des lieux tous les 6 ans. 

Sources 

Agence de lôEau Artois-Picardie, 

PNRSE, 2023. 

 

 

Objectif DCE : TŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

 

Indicateur 8 Etat chimique et potentiel écologique de la Mare à Goriaux 

Figure 12 : Mare à Goriaux - © Samuel Dhote - 2021 
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THEME 1 : DES MILIEUX HUMIDES ET AQUATIQUES REMARQUABLES 

MAIS MENACES 

 

N° Indicateur de réalisation Type 

dôindicateur 

Indicateur 

SDAGE 

9 
Entretien et préservation des milieux naturels à 

dominante humide 
Réponse 

 

10 Restauration des zones humides Réponse 

 

11 Superficies de prairies permanentes Etat 

 

12 
Restauration de la continuité écologique des cours 

d'eau  
Réponse  

13 
Avancement des actions en faveur de la reproduction 

et de la libre circulation piscicole 
Réponse  

14 
Espèces Exotiques Envahissantes (EEE) recensées 

et localisation 
Etat  
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Lors de la révision en 2021, le SAGE Scarpe aval a identifié 12 061 ha 

de milieux humide à préserver ou à restaurer.  

En 2023, 14 % de ces milieux humides b®n®ficient dôune protection 

r¯glementaire et 10 % font lôobjet dôune gestion ®cologique. A noter que la 

quasi-totalit® des surfaces b®n®ficiant dôune gestion sont ®galement prot®g®es, 

lôinverse nô®tant pas vrai. 

 

Surfaces protégées : 

En 2023 on recense 1646 ha de milieux ¨ dominante humide b®n®ficiant dôune 

protection règlementaire ou foncière, soit 14 % de la surface totale. On peut citer : 

¶ 5 Réserves biologiques domaniales ou intégrales (Mare à Goriaux, 

Cernay), pour un total de 223 ha (2 %). 

¶ La Réserve Naturelle Nationale (RNN) de la Tourbière alcaline de 

Marchiennes, créée en 2022 (33.8 ha). 

¶ 4 Réserves Naturelles Régionales (RNR) : La Tourbière de Vred, le Pré des 

Nonnettes, le Marais de Wagnonville, la RNR des Annelles, Lains et Pont 

Pinnet, pour un total de 99 ha. 

¶ 481 ha (4 %) dôEspaces Naturels Sensibles (ENS), propriété du 

Département du Nord. A cela sôajoute 1881 ha (15 %) de zone de préemption 

foncière pour de futurs ENS. 

¶ 650 ha / 5 % de sites classés ou sites inscrits au titre de la loi paysage : 

Pav® dôAremberg, Bois de Faux, Marais de Marchiennes. 

¶ 119 ha / 1 % faisant lôobjet dôune maîtrise foncière par différents acteurs 

publics ou associatifs reconnus dôint®r°t g®n®ral : le PNR Scarpe-Escaut, le 

CEN HdF, communes, SMAPI.  

¶ 58 ha bénéficiant de mesures compensatoires et donc protégés par la 

règlementation, en contrepartie aux incidences négatives notables, directes 

ou indirectes, de projets sur l'environnement qui n'ont pu être évitées ou 

suffisamment réduites. 

 

Surfaces entretenues ou gérées :  

En 2023, sur les 12 061 ha de milieux humides à préserver ou à restaurer, on 

recense 1176 ha (10 %) faisant lôobjet dôune gestion écologique : 

¶ 1139 ha b®n®ficiant dôun document de gestion (plan de gestion ou autre). 

¶ 16 ha b®n®ficiant dôune convention de gestion. 

¶ 21 ha b®n®ficiant dôun contrat Natura 2000. 

Les principaux gestionnaires du territoire sont le Département du Nord (41%), le 

CEN HdF (23%), LôONF (19%), Le PNRSE (10%) et le SMAPI (4%). 

 

Surface Labelisée Ramsar : Depuis 2020, le label Ramsar est attribué aux vallées humides des vallées de la Scarpe et 

de lôEscaut, sur une surface totale de 27 622 ha. Ainsi, 10 130 ha (37%) de milieux à dominante humides du SAGE se 

retrouvent accompagn®s par ce label reconnaissant les zones humides dôint®r°t international. Le site Ramsar des vallées 

de la Scarpe et de l'Escaut est anim® par un agent du PNRSE, financ® par lôAgence de lôEau Artois-Picardie et le PNRSE.   

Contexte 

Le territoire du SAGE est constitué 

dôune mosaµque de milieux 

naturels à dominante humide. Ces 

espaces sont cependant menacés 

et régressent. Les pressions 

anthropiques, notamment liées à 

lôurbanisme et lôagriculture, restent 

fortes et ont pour effet une 

altération des fonctionnalités de 

ces zones humides.  

La préservation des zones 

humides implique une protection 

règlementaire ou foncière ainsi 

quôune gestion r®guli¯re 

(entretien) pour maintenir ces 

milieux en bon état. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Evaluation des surfaces de milieux 

naturels à dominante humide : 

¶ Protégées par des outils 

règlementaires, contractuels 

ou foncier (réserve biologique 

domaniale, RNR, RNN, ENS, 

maitrise foncière, mesures 

compensatoires) 

¶ Faisant lôobjet dôun entretien 

ou dôune gestion 

conservatoire (plan de 

gestion, contrats Natura 

2000. 

Fréquence 

Tous les 3 ans. 

Source 

PNRSE, AEAP, Département du 

Nord, CEN Hauts-de-France, 

SMAPI, CEREMA 2023. 

 

Objectif 1. G : Préserver et restaurer la dynamique naturelle du réseau hydrographique principal par la mise en place 
de plans de gestion ambitieux 

Indicateur 9 Entretien et préservation des milieux naturels à dominante 
humide 
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Sur la période 2021-2023, 19 ha de « milieux humides à restaurer » ont fait lôobjet 

dôune restauration effective, soit 1,2 % sur les 1547 ha identifiés par le SAGE.  

On note :  

¶ La restauration de 15,4 ha de zones humides par le PNR Scarpe-Escaut sur 

les sites de la RNR de la Tourbière de Vred, la RNR du Pré des Nonettes, le 

Marais de Sonneville et le Marais de Fenain.  

Financement : Agence de lôEau Artois-Picardie, fonds européen LIFE, fonds 

européen de développement régional (FEDER), PNR Scarpe-Escaut. 

¶ La restauration de 3,13 ha au sein de la RNN de la Tourbière alcaline de 

Marchiennes par le CEN HdF et le PNR Scarpe-Escaut. Il sôagit de travaux de 

restauration de roselières et de bas marais alcalin. 

Financement : Agence de lôEau Artois-Picardie, fonds européen LIFE, Etat. 

¶ En 2023 : le SMAPI a conduit la première expérimentation de restauration 

hydromorphologique dôun cours dôeau sur le territoire : le Courant des 

Fontaines dôHertain (4,2 ha) et la restauration de la fray¯re ¨ Brochet associ®e, 

par réouverture de milieu (0,15 ha).  

Financement : Agence de l'Eau Artois-Picardie, Région Hauts de France, 

SMAPI. 

Les surfaces affichées correspondent à des surfaces brutes de travaux de 

restauration de zones humides. La surface impact®e par lôaction de restauration 

est bien supérieure aux surfaces brutes. En effet, la restauration dôun secteur 

bénéficie à tout un site par interdépendance hydrologique, biologique et bio-

géochimique.  

 

  

Contexte 

Lors de la révision en 2021, le 

SAGE Scarpe aval a identifié 1547 

ha de « milieux humides à 

restaurer », réparti en 13 sites.  

Il sôagit de zones humides dont les 

fonctionnalités sont estimées 

altérées. 

Les fonctionnalités des zones 

humides sont : 

Hydrologiques : « éponges 

naturelles è, elles stockent lôeau et 

la rendent en période de 

s¯cheresse, favorisent lôinfiltration, 

lô®cr°tement des pics de crue. 

Épuratrices : « filtres naturels », 

elles captent les matières 

minérales, organiques ainsi que 

les polluants. Elles contribuent à la 

qualit® de lôeau potable et de 

lôenvironnement. 

Écologiques : ce sont des 

réservoirs de biodiversité assurant 

des fonctions vitales pour 

beaucoup dôesp¯ces v®g®tales et 

animales.  

Climatiques : elles stockent le 

carbone, et concourent à atténuer 

les conséquences du changement 

climatique. 

La restauration de zone humide 

correspond à la restauration de 

ses fonctionnalités. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Evaluation des surfaces de 

« milieux humides à restaurer » 

effectivement restaurées entre 

2021 et 2023 (en ha). 

Fréquence 

Tous les 3 ans 

Source 

PNRSE, CEN HdF, SMAPI, 2023. 

 

Objectif 1. G : Préserver et restaurer la dynamique naturelle du réseau hydrographique principal par la mise en place 
de plans de gestion ambitieux 

Indicateur 10 Restauration des zones humides 

Figure 13 : RNR de la Tourbière de Vred, vue aérienne 1 an après restauration.  

Photo : PNRSE 
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La notion de prairie permanente est réglementaire au titre de la Politique 

Agricole Commune (PAC) et par conséquent ne représente pas toutes les prairies. 

Les prairies temporaires et les autres prairies non déclarées à lôadministration ne 

sont pas prises en compte. 

 

Sur le territoire du SAGE Scarpe aval, on mesure lô®volution suivante :  

 

Analyse : 

La surface en prairie permanente est relativement stable entre 2015 et 2022, 

notamment grâce à une obligation réglementaire de maintenir ces surfaces à 

travers la Politique Agricole Commune (PAC). 

On observe une légère diminution sur la période 2019-2022, de 123 ha, soit -.2%. 

Cela peut sôexpliquer par : 

¶ Lôouverture ¨ lôurbanisation de prairies enclavées dans des ensembles 

urbain. Dans la politique du ZAN et face ¨ lôimpossibilit® dô®tendre le tissu 

urbain sur les zones agricoles et naturelles, les communes identifient les 

« dents creuses ». Ces espaces enclavés dans les espaces urbains ou 

péri-urbains ont vocation à être « mobilisés è, afin dôoptimiser la 

consommation de foncier et satisfaire les besoins en consommation 

dôespaces. Il sôagit essentiellement de friches, de b©timents d®saffect®s 

et de prairies dans le contexte de la plaine de la Scarpe. 

¶ Des dérogations ponctuelles de retournement. 

¶ La sortie du régime de la PAC de ces surfaces. 

En revanche, nous ne sommes pas parvenus ¨ expliquer lôaugmentation constatée entre 2015 et 2017.   

Contexte 

Les prairies constituent un 

élément important du paysage 

agricole de la plaine de la Scarpe. 

 

Elles contribuent au bien-être de la 

population par la fourniture dôune 

gamme variée de services 

écosystémiques : alimentation des 

ruminants, support de biodiversité, 

pollinisation, fixation et stockage 

de carbone dans les sols, 

limitation de lô®rosion, r®gulation 

de la qualit® de lôeau ou encore 

qualité des paysages. Pourtant 

une tendance régulière à la 

réduction de ces surfaces en 

prairies est constatée depuis 

cinquante ans au profit du maïs 

fourrage et de cultures de vente 

financièrement plus attractives. 

Le maintien des prairies 

permanentes, côest-à-dire les 

prairies nôayant pas ®t® labour®es 

depuis au moins 5 ans, constitue 

donc un enjeu important inscrit 

dans le SDAGE 2022- 2027. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Evolution de la surface en prairies 

permanentes par rapport à la 

Surface Agricole Utile (SAU). 

Fréquence 

Annuelle. 

Source 

RPG 2015-2022. 

 

1. D : Maintenir les fonctionnalités des milieux humides en proscrivant les pratiques impactantes 

Indicateur 11 Superficies de prairies permanentes 
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Figure 14 : Evolution des surfaces de prairies permanentes 
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Sur le territoire, les ouvrages hydrauliques sont regroupés en plusieurs familles :  

¶ Les seuils et ®cluses, qui retiennent lôeau ¨ une cote altim®trique. Ils sont fixes 

(seuils) ou manîuvrables (®cluses). 

¶ Les canaux dôamen®es et siphons qui assurent le transit de lôeau et la 

connexion entre les cours dôeau. Les siphons sont des ouvrages ma­onn®s 

qui permettent le passage dôun cours dôeau sous un autre sans connexion. 

¶ Les vannes manuelles ou automatiques, les lames déversantes, les clapets 

anti-retours. Ces ouvrages r®gulent la circulation de lôeau au sein du r®seau 

de canaux en permettant ou non lô®coulement et en maitrisant les d®bits.  

¶ Les stations de relèvement des eaux sont des systèmes de pompage 

automatique. Ces stations permettent lô®coulement vers lôaval dans les zones 

caract®ris®es par une absence de pente ou les zones dôaffaissements miniers. 

 

Selon lôarticle R.214-109 du Code de lôEnvironnement, un ouvrage constitue un 

obstacle ¨ la continuit® ®cologique, sôil poss¯de lôune des caract®ristiques 

suivantes : 

¶ Il ne permet pas la libre circulation des espèces biologiques ; 

¶ Il empêche le bon déroulement du transport naturel des sédiments ; 

¶ Il interrompt les connexions latérales avec les réservoirs biologiques ; 

¶ Il affecte substantiellement lôhydrologie des r®servoirs biologiques. 

 

La politique nationale de préservation et restauration de la continuité écologique 

des cours dôeau sôappuie sur deux listes de cours dôeau définies par arrêté 

préfectoral : 

¶ Liste 1 : interdiction de construire de nouveaux obstacles à la continuité 

écologique. 

¶ Liste 2 : effacement des ouvrages existants afin dôassurer la libre circulation 

des poissons migrateurs et le transport des sédiments. 

Sur le bassin versant, seule la Scarpe canalisée et ses bras de décharges sont classés en liste 1.  

 

En 2021, lors de de la révision du SAGE, 24 obstacles à la continuité ont été identifiés (PAGD, préconisation n°24), afin 

que les structures compétentes en matière de GEMAPI étudient en priorité leur potentiel effacement. Ces obstacles sont 

situés essentiellement en aval du bassin versant (le long de la Traitoire, du Décours, de l'Elnon) et le long de la Scarpe en 

connexion latérale (figure 15). 

 

En 2023, sur les 24 obstacles à la continuité identifiés :  

¶ 3 sont jugés franchissable ou contournables (2 seuils et 1 siphon), donc à retirer de la liste des obstacles. 

¶ 4 sont ouverts la majeure partie de lôann®e (3 vannes et 1 lame déversant), donc effacés en pratique mais qui 

nécessiteraient un protocole règlementaire qui garantisse la continuité dans le temps. 

¶ 17 sont jugés comme faisant toujours obstacle à la continuité.  

 

A noter en 2022-2023, lôAgence de lôEau Artois-Picardie a financé une animation « Restauration de la Continuité Ecologique 

des cours dôeau (RCE) » portée par le SMAPI, en vue de mettre à jour les ROE (Référentiel national des Obstacles à 

lôEcoulement). Ce travail a permis d'affiner le diagnostic initial des obstacles ¨ lô®coulement. 

Contexte 

En Scarpe aval, les cours d'eau 

sont majoritairement artificialisés 

et fragmentés par la présence 

d'infrastructures ou d'ouvrages 

implantés par l'Homme. 

Lôobjectif 1.G de pr®servation et de 

restauration de la dynamique 

naturelle des cours nécessite 

dôam®liorer les continuit®s 

écologiques latérale et 

longitudinale, pour la libre 

circulation des sédiments et de la 

faune. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Evaluer lôavancement des 

opérations dôeffacement des 

ouvrages hydrauliques faisant 

obstacles à la libre circulation des 

poissons migrateurs et le transport 

des sédiments. 

Fréquence 

Tous les 3 ans 

Source 

SMAPI, PNRSE, 2023. 

 

Objectif 1. G : Préserver et restaurer la dynamique naturelle du réseau hydrographique principal par la mise en place 
de plans de gestion ambitieux 

Indicateur 12 Restauration de la continuité écologique des cours d'eau 
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Figure 15 : Carte des ouvrages hydrauliques faisant obstacle à la continuité écologique et sédimentaire 
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Malgr® lôimpact de la canalisation, il subsiste une bonne diversit® sp®cifique avec 

33 espèces. Mais le peuplement est largement représenté par 4 espèces 

principales (gardon, épinoche, épinochette et perche).  

Le brochet espèce repère de ce cours dôeau est pr®sent. 

Etat du peuplement piscicole : Moyen 

La qualité du peuplement piscicole en place fluctue entre très mauvais et 

médiocre. Il existe une très forte disparité de qualité des habitats entre la Scarpe 

et ses affluents. Le fonctionnement hydraulique de la plaine est très artificialisé 

et les cours dôeau impact®s par des d®cennies de travaux de curage. Lôesp¯ce 

repère brochet est présente mais de manière très faible. 

 

Etat des espèces repères : Mauvais état  

Lôesp¯ce rep¯re brochet est présente avec des densités très faibles. La vallée de la Scarpe présente de nombreuses zones 

humides, mais totalement d®connect®es de la Scarpe. La pr®sence de nombreux herbiers aquatiques sur ce cours dôeau 

(absence de navigation) laisse envisager lôopportunit® du brochet de sôy reproduire faute de fray¯res naturelles. Plusieurs 

projets de frayères à brochet ont été réalisés sur ce bassin, seules 2 paraissent fonctionnelles, une sur la Mare à Goriaux, 

lôautre en bordure de la Traitoire.  

Lôanguille est pr®sente sur ce cours dôeau, mais la distance ¨ la mer importante associ®e ¨ de nombreux obstacles en 

Belgique limite la remont®e de lôesp¯ce en France. Les donn®es semblent d®montrer 2 axes de migration, le premier par 

lôEscaut et le deuxi¯me via le canal de d®rivation de la Scarpe par lôamont. Lôam®nagement de lô®cluse aval de Thun saint 

Amand en 2015 permet ¨ lôesp¯ce dôacc®der aux zones de croissances situ®es ¨ lôamont. 

 

A noter :  

¶ 2023 : Entretien par le SMAPI de la fray¯re du courant des Fontaines dôHertain, r®ouverture de milieux sur 1500 mĮ. 

¶ 2023-2027 : classement en réserve de pêche par arrêté préfectoral des frayères de la Mare à Goriaux et de Cubray 
sur la grande Traitoire (à Saint Amand-les-Eaux). 

 

Contexte 

Le Plan Départemental pour la 

Protection du milieu aquatique et 

la gestion des ressources 

piscicoles (PDPG) définit les 

actions à entreprendre pour la 

préservation, la restauration et la 

mise en valeur piscicole des 

milieux aquatiques. Ces actions 

concernent notamment la 

réhabilitation de zones de fraie 

pour favoriser la reproduction 

naturelle des espèces et le 

rétablissement de la libre 

circulation piscicole par 

lôam®nagement dôouvrages 

hydrauliques.  

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Evaluer les actions mises en 

îuvre pour am®liorer la 

reproduction et la circulation 

piscicole.  

Fréquence 

Annuelle 

Source 

PNR Scarpe-Escaut, Fédération 

de pêche du Nord, SMAPI, 2023. 

 

Objectif 1. G : Préserver et restaurer la dynamique naturelle du réseau hydrographique principal par la mise en place 
de plans de gestion ambitieux 

Indicateur 13 Avancement des actions en faveur de la reproduction et de 
la libre circulation piscicole 
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Figure 17 : Etat des espèces repères en 2023 : Brochet et Anguille 

 

IPR : Indice Poissons Rivi¯re, mesure lô®cart entre le peuplement observ® et un peuplement de r®f®rence dôun milieu naturel normal 

 

 

Figure 16 : Carte de lô®tat du peuplement piscicole en 2023 
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Selon lôONU, Les Espèces Exotiques Envahissantes (EEE) sont devenues la 

seconde cause dô®tiolement de la biodiversit® dans le monde. Notre territoire est 

fortement concerné par cette problématique. 

Sur le territoire, les principales EEE faune et flore ayant un impact sur les zones 

humides suivantes :  

¶ Les EEE végétales aquatiques qui colonisent les cours dôeau et plans dôeau 

(Jussies, Crassules de Helms, Azolla fausse fougère, Hydrocotyles à feuille 

de renoncule, Elod®es). Nombre dôentre elles ont ®t® import®es en France 

pour lôornement des bassins et aquariums.  

¶ Les EEE végétales non aquatique, qui colonisent les berges de cours dôeau, 

les marais, fossés (Renouée du Japon, Solidages, Aster américains, etc.). 

Pour la plupart, ces EEE sont des échappées de jardin. 

¶ Le EEE animales terrestres : Ragondin, Rat musqué, Bernache du Canada. 

¶ Les EEE animales aquatiques : Ecrevisses américaines, Ecrevisses à pattes 

grêles, Gobies à tache noire, Perche Soleil, Pseudorasbora. 

 

EEE et zones humides : 

Les espèces exotiques envahissantes ont également un impact non négligeable 

sur les zones humides :  

¶ Perte de fonctionnalité écologique, perte de biodiversité : les EEE ont un fort 

pouvoir colonisateur, elles prennent la place des espèces locales (faune ou 

flore) dans les ®cosyst¯mes. Cette menace vient sôajouter aux autres 

(réchauffements climatique, pollution, fragmentation des habitats, diminution 

des zones humides.) et accélère la disparition des espèces dites « fragiles » 

de notre territoire (les espèces non ubiquiste).  

¶ Perte de fonctionnalité hydrologique : les zones humides colonisées par la 

Crassule de Helms ou les Jussies sont entièrement recouvertes et 

sôatterrissent en quelques ann®es. Pour pr®server lôexistence de ces zones 

humides, lôintervention est n®cessaire, très délicate pour éviter la propagation 

et extrêmement onéreuse. 

¶ Impact financier :  lô®radication et la gestion des EEE engendre des couts tr¯s 

important pour les collectivit®s, les gestionnaires de cours dôeau et dôespaces 

naturels. 

Une dispersion favorisée sur notre territoire : 

Le bassin versant de la Scarpe aval présente un réseau hydrographique très dense. 

Ce réseau de canaux et de fossés, permet aux EEE animales et v®g®tales de circuler et de se disperser. Il suffit dôun 

fragment de Renou®e du Japon, de Crassules de Helms ou de Jussies pour permettre ¨ lôEEE de ç bouturer » et coloniser 

un nouveau secteur.  

 

La lutte contre les EEE sôorganise autour de 4 axes :  

¶ Communiquer, sensibiliser et former les professionnels (agents techniques, pépiniéristes, etc.) et les particuliers 

détenant ou concernées par les EEE ; 

¶ £laborer des guides dôinformations pratiques sur les esp¯ces exotiques envahissantes, en mobilisant les fili¯res 

concernées ;  

¶ Consolider le cadre réglementaire, notamment en matière de contrôles ; 

¶ Mobiliser et renforcer les moyens administratifs et judiciaires pour sôassurer de la bonne application des dispositions 

législatives et réglementaires. 

Contexte 

Les Espèces Exotiques 

Envahissantes (EEE) sont des 

espèces animales ou végétales 

qui se retrouvent hors de leur aire 

de répartition naturelle suite à une 

introduction volontaire ou 

accidentelle par lôhomme. Parfois 

appelées « espèces invasives », le 

terme EEE est néanmoins plus 

précis car il définit bien le fait que 

lôesp¯ce en question nôest pas 

originaire de la zone géographique 

considérée. 

Les EEE peuvent porter préjudice 

aux activités économiques, 

menacer la biodiversité locale et 

représenter des risques sanitaires 

(allergies, épidémies, etc.).  

Des exemples de ces espèces : le 

moustique tigre, le frelon 

asiatique, la renouée du Japon. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Evaluer lô®volution des EEE sur le 

territoire du SAGE. 

Fréquence 

Tous les 3 ans 

Source 

PNRSE, SMAPI, Digitale2 - 

digitale.cbnbl.org, 2023. 

 

Objectif 1. E : Reconquérir les fonctionnalités des milieux humides en accompagnant les pratiques. 

Indicateur 14 Espèces Exotiques Envahissantes recensées et localisation 
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Figure 18 : Carte de la répartition des Espèces Exotiques Envahissantes (EEE) du territoire 
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THEME 2 : UNE RESSOURCE STRATEGIQUE POUR L'ALIMENTATION 

EN EAU POTABLE DU TERRITOIRE 

 

N° Indicateur de réalisation 
Type dôindicateur Indicateur commun 

SDAGE 2022-2027 

15 Volumes prélevés sur le territoire par usage Pression 

 

16 Suivi des niveaux piézométriques de la nappe de la craie Etat  

17 
Evolution de la consommation moyenne en eau par 

habitant 
Pression  

18 Rendements des r®seaux de distribution dôeau potable Réponse 

 

19 Avancement de la réalisation du plan d'action CARE Réponse 

 

20 
Avancement de la protection réglementaire des captages 

(DUP) 
Réponse 

 

21 
Nombre dôautorisation de captages d®passant le seuil 

autorisé 
Etat  
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:  

 

En 2022, environ 18 millions de m3 dôeau ont été prélevés sur le territoire du SAGE. 

Soit une baisse dôenviron 10 millions depuis 1982. La tendance des pr®l¯vements 

est à la baisse, avec un ralentissement depuis les années 2010.  

En 2022, tous les prélèvements se font en eau souterraine :  

¶ 18,13 millions de m3 dans la nappe de la Craie, pour lôeau potable, lôirrigation 

et lôindustrie. 

¶ 68 272 m3 dans la nappe des Sables du Land®nien d'Orchies, pour lôirrigation 

et les usages de loisirs. 

¶ Lôalimentation en eau potable repr®sentent 88 % des prélèvements. 

¶ Lôindustrie repr®sente 7%.  

¶ Lôagriculture représente 4.6 % pour lôirrigation. 

¶ Les autres usages économiques représentent 0,6 % (usages de loisir 

notamment, hors industrie).  

Les prélèvements agricoles se situent pour la majorité hors de la plaine humide de 

la Scarpe, dans le bassin minier, lôOstrevent et la Pévèle. 

Entre 2019 et 2022, 8 nouveaux captages ont été mis en service, ils sont tous 

destin®s ¨ lôirrigation pour un volume cumul® pr®lev® en 2022 de 163 523 m3. On 

note sur les dernières années une augmentation des demandes dôautorisation de 

pr®l¯vement pour lôirrigation (cr®ation de forage). 

 

Contexte 

La principale ressource en eau du 

territoire est constituée par la 

nappe de la craie. Dans les 

années 70, près de 35 millions de 

m3 étaient prélevés chaque année. 

Depuis les années 2010, la 

moyenne des volumes prélevés 

est autour de 20 millions de m3. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Volumes prélevés déclarés sur le 

territoire par usage. 

Fréquence 

Annuelle 

Source 

Agence de l'Eau Artois-Picardie, 

2023. 

 

Objectif 1. D : Maintenir les fonctionnalités des milieux humides en proscrivant les pratiques impactantes 

Objectif 2. B : Développer une vision prospective qualitative et quantitative de la ressource souterraine 

Indicateur 15 Volumes prélevés sur le territoire par usage 
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Figure 19 : Evolution des prélèvements en eau de 1982 à 2022 
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Les pr®leveurs dôeau sur le territoire du SAGE Scarpe aval sont : la Métropole Européenne de Lille, la Communauté 

dôAgglom®ration de Valenciennes M®tropole, Douaisis Agglo et Le SIDEN-SIAN avec sa régie Noréade.  

Usage 
Volumes prélevés 

en 1982 (m3) 

Volumes prélevés 

en 2000 (m3) 

Volumes prélevés 

en 2018 (m3) 

Volumes prélevés 

en 2022 (m3) 

Alimentation eau potable 20 578 322 18 041 930 17 372 259 15 970 337 

Industrie 4 941 942 3 603 813 1 519 769 1276109 

Agriculture 64 002 200 480 326 563 843 445 

Autres usages 

économiques (dont loisirs) 
792 350 314 694 83 602 108 749 

Total prélèvements 28 959 904 22 160 917 19 302 193 18 198 640 

Figure 20 : Captages et volumes d'eau prélevés par usage en 2022 
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Contexte : 

La nappe de la « Craie des vallées de la Scarpe et de la Sensée » est la principale 

ressource en eau potable du territoire. Pour assurer une pérennité de la ressource, 

il est imp®ratif dôobserver un ®quilibre entre : 

¶ La décharge de la nappe sôobserve de mai à octobre, et est aggravée par les 

successions dôann®es s¯ches (exemple 2017-2023). Le principal facteur est 

lô®vapotranspiration de lôeau par les v®g®taux et le sol. A cela sôajoute la 

pression constante des pr®l¯vements pour lôeau potable, lôindustrie, les loisirs 

et lôirrigation.  

¶ La recharge de la nappe 

de la craie sôop¯re entre 

novembre et avril, lors des 

pluies efficaces et 

localisée sur les secteurs 

dôaffleurements de la craie, 

l¨ o½ la nappe nôest pas 

captive (figure 21). 

Le bon état quantitatif de la nappe de la craie se traduit par le 

maintien d'un niveau pi®zom®trique haut et ¨ lô®quilibre, c'est à dire 

sans tendance à la baisse sur plusieurs années. 

 

Analyse :  

On note entre 1970 et 2008 une série de décharges conséquentes 

pluriannuelles suivies de périodes de recharges (figure 22). A partir de 

2008 les « décrochages » sont moins marqués, signe dôune meilleure gestion de la ressource par les pr®leveurs dôeau, 

accompagn®e dôune baisse de la consommation. La période 2017-2023 relativement s¯che nôa pas mis en ®vidence de 

décrochage des niveaux piézométriques ce qui confirme la maitrise des volumes de prélèvements.  
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5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Mesurer les variations du niveau 

piézométrique de la nappe de la 

Craie, afin dô®valuer lô®tat 

quantitatif de lôaquif¯re, à partir 

des données de 2 piézomètres qui 

se trouvent dans la masse dôeau 

« Craie des vallées de la Scarpe et 

de la Sensée ».  

Fréquence 

Tous les 3 ans. 

Sources 

http://www.ades.eaufrance.fr, 

2023 

 

 Indicateur 16 Suivi des niveaux piézométriques de la nappe de la craie 

Objectif 2. B : Développer une vision prospective qualitative et quantitative de la ressource souterraine 

Figure 22 : Niveau de la nappe de la craie relevé à Marchiennes entre 1970 et 2023 (source : Ades France) 

Figure 21 : Zones dôinfiltration de la nappe de 
la craie 
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En 2023, la consommation moyenne par abonné sur le territoire est estimée 

à 96 m3/an. Cette moyenne inclus tous les abonnés, y compris les entreprises, 

industries, exploitants agricoles, collectivités, etc.  

 

Pour mesurer lô®volution de la consommation3 moyenne dôeau par abonn®, les 

distributeurs dôeau potable diff®rencient de mani¯re usuelle : 

¶ Les petits consommateurs (< 6000 m3/an) 

¶ Les gros consommateurs (> 6000 m3/an)  

 

Cette distinction permet de différencier la consommation industrielle des autres 

usages. Historiquement il y avait un tarif dégressif à partir de 6000 m3/an chez 

certains distributeurs dôeau. 

 

Le graphique ci-dessous présente la consommation moyenne en m3 par abonné 

et par an. On constate sur la période 2021 ï 2023 :  

¶ Une baisse de 6 % de la consommation des petits consommateurs. 

¶ Une baisse de 7 % de la consommation de tous les abonnés. 

¶ La consommation domestique du territoire est inférieure à la moyenne 

nationale (environ 110 m3 par abonné). 

 

 

 

3 Lôeau potable est distribuée sur le territoire par des réseaux correspondant à des Unité de Distribution (UDI) qui ne correspondent pas 
aux limites administratives des communes du SAGE. Aussi les chiffres présentés sont calculés sur une enveloppe territoriale la plus proche 
possible de la réalité. Bien que représentatifs, ils doivent être soumis à interprétation. 

Contexte 

La sécheresse de la période 2017-

2023 a réveillé les consciences sur 

lôurgence dôagir pour adapter nos 

usages de lôeau face aux 

pressions exercées par le 

changement climatique. Ainsi, le 

Plan Eau, lancé en 2023 a fixé un 

objectif de réduction de 10 % des 

pr®l¯vements nationaux dôici 2030 

en mobilisant tous les acteurs et 

tous les préleveurs.  

 

La baisse de 10 % des 

prélèvements implique une baisse 

de la consommation, mais 

également une baisse des fuites 

des réseaux de distribution 

(environ 17 % des prélèvements 

en 2023). 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Mesurer lô®volution de la 

consommation moyenne du 

territoire. 

Fréquence 

Tous les 3 ans. 

Source 

SIDEN-SIAN Noréade, CAVM, 

Douaisis Agglo, 2023. 

 

 Indicateur 17 Evolution de la consommation moyenne en eau par habitant 

Objectif 2. D Υ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ 
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A noter que le volume dôeau distribu® sur le territoire du SAGE Scarpe aval ne correspond pas ¨ la somme des 

prélèvements sur le territoire. Les prélèvements sont estimés à 18 000 000 m3 en 2023, et parmi les pr®leveurs dôeau du 

territoire, on note : 

¶ La MEL exporte environ 5 000 000 m3 vers la région de Lille. 

¶ La CAVM exporte environ 2 500 000 m3 vers le Valenciennois. 

 

Les 3 distributeurs dôeau potable du territoire sont : la CAVM, Douaisis Agglo et le SIDEN-SIAN Noréade. 

Actions mises en îuvre par les distributeurs dôeau potable du territoire afin de promouvoir la réduction des 

consommations, sur la période 2021-2023 : 

¶ SIDEN SIAN Noréade :  

o Abandon du tarif dégressif pour les plus gros consommateurs et mise en place par le SIDEN-SIAN 

Noréade dôun tarif progressif par tranche de consommation (tranche 1 de 0 à 80 m3/an ; tranche 2 au-

delà de 80 m3/an) 

o Sensibilisation du public scolaire avec par exemple le concours MAESTRôEAU, organisé avec les 

Inspections Académiques du territoire. 

 

¶ La CAVM :  

o Equipement en quasi-totalité des compteurs avec un système connecté (télérelève journalière ou 

hebdomadaire).  

o D®veloppement dôune application connect®e de gestion dôalerte en cas de surconsommation et fuite. 

o Le délégataire SUEZ missionne depuis 2022 un agent qui étudie les données, avertit et relance les clients 

en cas de suspicion de fuite. Ce service va m°me jusquô¨ aider lôabonn® à trouver la fuite. 

 

¶ À venir :  

Le déploiement progressif de la télérelève des compteurs par Douaisis Agglo (à partir de 2025) et Noréade (en 

cours en 2024). Ce dispositif permettra de mieux suive la consommation, dôoptimiser la gestion des r®seaux, 

détecter plus rapidement les fuites chez les abonnés (écoulement blanc), etc. 
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Figure 25 : Rendement moyen des r®seaux dôeau potable 
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Plusieurs structures sont compétentes en eau potable sur le territoire :  

¶ Sur les 75 communes du SAGE, 67 sont adhérentes au SIDEN-SIAN via la 

CCPC, la CCCO et la CAPH qui ont transféré la compétence.  

¶ Douaisis Agglo a la compétence pour 4 communes (Douai, Waziers, Sin le 

Noble et Dechy). 

¶ La CAVM et la CAPH ont repris en commun la compétence au SEV en 2022 

(Syndicat des Eaux du Valenciennois) et distribuent les communes de Aubry-

du-Hainaut, Petite-Forêt, Hasnon, Hérin et Raismes (exploitation par Suez). 

Lôanalyse de ces donn®es et de leur ®volution depuis 2014 montre une 

amélioration des rendements des différentes unités de distribution (UDI) 

constituant le territoire.  

En 2023, le rendement moyen estimé sur le territoire sô®tablit ¨ 83,4% environ 

et montre une progression depuis 2009. 

 

 

 

 

 

 

 

 

77,5 78,3 75,8
80

83,4

50

60

70

80

90

100

2009 2012 2014 2019 2023

Contexte 

Au cours du transport de lôeau 

portable, depuis le captage dôeau 

jusquô¨ son utilisation, des 

volumes importants sont perdus.  

La réglementation nationale 

impose un rendement minimum 

pour ces réseaux de 80%. 

Lôam®lioration des rendements 

implique des politiques de 

renouvellement des réseaux mais 

aussi (et surtout) des stratégies 

dôexploitation permettant de 

déceler et réparer les fuites sur les 

réseaux. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Evaluer le rendement des réseaux 

de distribution dôeau potable. 

Fréquence 

Tous les 3 ans 

Source 

Structures compétentes en eau 

potable, 2023. 

 

Objectif 2. D Υ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ 

Indicateur 18 Rendement des réseaux de distribution dôeau potable 

Figure 24 : Rendements des r®seaux dôeau potable par UDI du territoire et nombre dôabonn®s 
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Lôanalyse des figures 24 et 25 montre que le rendement nôest pas homog¯ne. On note que 65% des UDI sur le territoire 

du SAGE (représentant 76 % des abonnés) ont un rendement supérieur à 80%. 

 

 

Organisation de la distribution en eau potable en 2023 : 

 

Noréade : 
- UDI Aniche (Aniche, Auberchicourt, Ecaillon, Monchecourt) 
- UDI Cappelle en Pévèle (Bachy, Bersée, Coutiches, Faumont, Flines-les-Râches, Moncheaux, Mons-en-Pévèle, 

Mouchin, Nomain, Râches, Raimbeaucourt, Roost-Warendin)  
- UDI Erchin (Emerchicourt, Erchin, Guesnain, Lewarde, Loffre, Roucourt, Villers-au-Tertre) 
- UDI Erre (Abscon, Erre, Fenain, Haveluy, Hélesmes, Hornaing) 

- UDI Marchiennes (Aix, Beuvry-la-Forêt, Bouvignies, Landas, Marchiennes, Rieulay, Wandignies-Hamage, 
Warlaing)  

- UDI Masny (Masny, Montigny-en-Ostrevent) 

- UDI Maulde (Bruille-Saint-Amand, Chateau-l'Abbaye, Maulde, Mortagne-du-Nord, Nivelle, Thun-Saint-Amand) 
- UDI Millonfosse (Bousignies, Brillon, Lecelles, Millonfosse, Rosult, Rumegies, Saméon, Sars-et-Rosières, Tilloy-

lez-Marchiennes) 
- UDI Auchy-lez-Orchies 

- UDI Orchies 
- UDI Pecquencourt (Anhiers, Bruille-lez-Marchiennes, Lallaing, Pecquencourt, Vred) 
- UDI Saint-Amand-les-Eaux 

- UDI Somain 
- UDI Wallers (Bellaing, Oisy, Wallers) 

 
UDI CAVM (anciennement SEV) : Aubry-du-Hainaut, Petite-Forêt, Hasnon, Hérin, Raismes. 
 
Douaisis Agglo : Douai, Waziers, Dechy, Sin-le-Noble. 
  

Figure 26 : Carte du rendement des réseaux de distribution d'eau potable de distribution par UDI 
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Pour limiter le risque de contamination de la ressource par les pollutions diffuses, 

les pr®leveurs dôeau du territoire, sous lôimpulsion de la Commission Locale de 

lôEau a engagé en 2010 un Diagnostic Territorial Multi Pression (DTMP), donnant 

lieu à une Opération de Reconquête de la QUalité des Eaux (ORQUE). 

 

Cette ORQUE intervient sur 48 des 75 communes du SAGE, et plus 

sp®cifiquement sur les zones o½ lôinfiltration est forte. On compte   11 883 ha de 

Zones dôActions Prioritaires (ZAP) sur 32 communes. 

Un programme dôactions est mis en îuvre depuis 2012, anim® jusquôen 2016 par 

Noréade, puis repris depuis par le PNRSE. 

 

Suite à la révision de leur 11ème programme en 2021, lôAgence de lôeau Artois-

Picardie a instauré un nouveau dispositif : les Contrats dôAction pour la Ressource 

en Eau (CARE) (en remplacement de lôORQUE). La période 2021-2023 est donc 

partagée entre la poursuite des actions engagées dans le cadre de lôORQUE et 

lô®laboration du CARE Scarpe aval sud. 

Le code   

Contexte  

La nappe de la craie est la 

principale ressource en eau 

potable du territoire. Elle permet, 

dôalimenter la population du 

territoire, mais également les 

populations de la métropole 

Lilloise et du Valenciennois. Cette 

nappe est vulnérable dans la 

partie sud du territoire du SAGE, là 

o½ lôinfiltration est forte. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Evaluer lôavancement de la 

r®alisation du plan dôaction CARE. 

Fréquence 

Tous les 3 ans. 

Source 

Structure animatrice du SAGE, 

2024 

 

 

3. A : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ protection 
de captages 

2. E : wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŀƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 

Indicateur 19 Avancement de la réalisation du plan d'action CARE  

Figure 27 : Périmètre du CARE et vulnérabilité de la nappe aux pollutions 
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Concernant le volet agricole :  

 

¶ 2021-2022 : Réalisation de lô®tude « sol, eau et 

biodiversité » afin de mettre en place des mesures pour la 

préservation des sols (fertilité) en lien direct avec la 

pr®servation de la qualit® de lôeau avec un groupe de 8 

agriculteurs. 

¶ Mise en îuvre du plan dôactions pour le développement 

de lôagriculture biologique sur le territoire du Parc et de 

lôORQUE avec lôensemble des partenaires institutionnels 

et associatifs avec en 2021 la r®alisation dôune vidéo 

spécifique au territoire sur lôint®r°t de lôagriculture 

biologique pour la préservation de la ressource en eau du 

territoire.   

¶ 2022-2023 : Animation dôun Projet Agro-Environnemental et Climatique (PAEC) à enjeu eau potable : ouverture de 

mesures (MAEC) pour la protection de la ressource en eau à destination des agriculteurs : un dossier qui concerne 37 

ha. 

 

Concernant le volet phytosanitaire en zone non agricole :  

¶ 2021-2022 : Mise en îuvre dôun programme dôactions sur la gestion différenciée avec les EPCI du Parc et de 

lôORQUE : r®alisation dôun outil dôaide ¨ la d®cision sur les techniques alternatives au d®sherbage chimique pour les 

®lus, formations, journ®es techniques, é 

¶ 2021-2023 : Accompagnement de 8 communes (Abscon, Somain, Wallers, Aniche, Loffre, Sin le Noble, Hérin et 

Monchecourt) dans la mise en îuvre de la charte dôentretien des espaces verts de lôAgence de lôEau, avec notamment 

la réalisation de plan de gestion différenciée et des panneaux afin de sensibiliser les habitants des communes 

partenaires.  

¶ Animation de lôappel ¨ projet annuel : ç Jardins partag®s au naturel è : 9 projets accompagnés en 2021 et 5 en 2022. 

 

Concernant lô®laboration du CARE : 

 

¶ Actualisation et synthèse du diagnostic du territoire et bilan des actions 2012-2022 ; 

¶ D®finition des objectifs de baisse de pression et ®laboration du programme dôactions et de ses indicateurs : 

o Pour le volet non agricole, qui concerne lôassainissement, lôeau potable, industrie et artisans notamment, nous 

avons rencontr® lôensemble des partenaires concern®s afin de faire un état initial des pressions et réfléchir 

sur les actions à mettre en îuvre : EPCI, pr®leveurs dôeau, gestionnaires dôassainissement, ADOPTA, SCoT 

Grand Douaisis, SCoT Valenciennois, la Chambre de M®tiers et de lôArtisanat (CMA) et la Chambre de 

Commerce et dôIndustrie (CCI). 

o Pour le volet agricole : accompagnement par un bureau dô®tude pour lô®valuation des pressions agricoles et 

la r®daction dôun programme dôactions en 2023 (41 agriculteurs suivis et concertation avec lôensemble de la 

profession agricole). 

¶ R®daction du Contrat dôActions en 2023 et validation en 2024.  

Figure 28 : Périmètre du CARE Scarpe aval sud 
(anciennement ORQUE) 

https://www.youtube.com/watch?v=PP8Xctp6JAU
https://www.youtube.com/watch?v=PP8Xctp6JAU
https://www.sage-scarpe-aval.fr/2022-charte-d-entretien-des-espaces-publics
https://www.sage-scarpe-aval.fr/2022-charte-d-entretien-des-espaces-publics


Tableau de bord du SAGE Scarpe aval - 2023 39 
 

 

Approuvé par la CLE le 06/12/2024 

 
Le Parc naturel régional  

Scarpe-Escaut,  
animateur du  

SAGE Scarpe aval 

 

 

 

 

 

 

Règlementation : 

Le code de la santé publique définit 3 types de périmètres de protection : 

¶ Un Périmètre de Protection Immédiate (PPI). Il correspond à 

lôenvironnement proche du point de captage. Il a pour fonction dôemp°cher la 

d®gradation des ouvrages ou lôintroduction directe de substances polluantes 

dans lôeau.  

¶ Un Périmètre de Protection Rapprochée (PPR). Il vise à préserver la qualité 

de lôenvironnement du captage en le prot®geant de la migration souterraine 

de substances polluantes.  

¶ Un Périmètre de Protection Eloignée (PPE). Il correspond à la zone 

dôalimentation du point de captage dôeau, voire ¨ lôensemble du bassin versant 

et peut donc couvrir une superficie très variable. Il est créé pour renforcer la 

réglementation générale vis à vis des risques de pollution que peuvent faire 

courir certaines activités dans la zone concernée. 

Ces p®rim¯tres sont d®finis sur la base dôune ®tude hydrog®ologique. Ces 

p®rim¯tres font lôobjet dôun arrêté préfectoral d®clarant dôutilit® publique (DUP) 

les périmètres de protection (périmètre immédiat / rapproché / éloigné) et 

autorisant la distribution de lôeau au titre de la consommation humaine.  

Cet arrêté préfectoral (DUP) réglemente les activités qui pourraient nuire à la 

qualité des eaux captées, énonce des prescriptions qui doivent être mise en 

îuvre pour protéger la ressource en eau (travaux de mises en conformité, 

acquisition de terrain, mise en place de servitudes) et doit faire lôobjet dôune 

proc®dure de suivi dôapplication de lôarr°t® (suivi par lôARS). 

 

Analyse :  

La mise en îuvre des arr°t®s pr®fectoraux de DUP se fait en 3 étapes : 

¶ Mise en îuvre ¨ 60 % : prise de lôarr°t® pr®fectoral de DUP. 

¶ Mise en îuvre ¨ 80 % : contr¹le par lôARS de la r®alisation des prescriptions 

des DUP (respect des dimensions des périmètres de protection, travaux de 

mises en conformité, acquisition de terrain, moyens de protection, etc.). 

¶ Mise en îuvre ¨ 100% : mise en place dôune proc®dure de suivi dôapplication 

de lôarr°t® (ex : existence dôun comit® de suivi annuel). 

Entre 2019 et 2022 sur le territoire du SAGE, on recense : 

¶ 114 captages actifs, tous usages confondus. 

¶ 52 captages sont concernés par une DUP, soit 45 % (essentiellement destin®s ¨ lôusage dôeau potable).  

¶ La mise en îuvre est de 60 % et aucun captage nôa fait lôobjet dôun contr¹le de lôARS depuis 2011. 

 

En pratique le degr® de r®alisation des prescriptions des DUP varie selon les captages, mais aucun nôa fait lôobjet dôune 

v®rification par lôARS. Cette derni¯re effectue des contr¹les sanitaires qui visent ¨ contr¹ler la qualit® de lôeau. En revanche, 

le contr¹le de la mise en îuvre des DUP de captage est une d®marche tr¯s longue, qui se fait par ordre de priorit® ¨ 

lô®chelle de la r®gion. Ceci explique pourquoi aucun captage du territoire nôa encore ®t® contr¹l®.  

Contexte  

Le code de la santé publique 

impose la mise en place de 

périmètres de protection autour 

des ressources dôeau potable 

exploitées par des collectivités 

publiques.  

Les périmètres de protection 

visent à protéger les ressources 

d'eau potable contre les risques de 

contaminations ponctuelles et 

accidentelles pouvant survenir 

dans lôenvironnement proche des 

captages. 

La protection des captages dôeau 

potable se traduit par la prise 

dôarrêtés préfectoraux de 

D®clarations dôUtilité Public (DUP) 

et la mise en îuvre de 

prescriptions associées.  

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Evaluer la mise en îuvre des 
arrêtés préfectoraux de 
Déclarations dôUtilité Public 
(DUP).  

Fréquence 

Tous les 3 ans.   

Source 

  ARS, 2023. 

 

3. A/ Poursuivre les ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
de captages 

Indicateur 20 Avancement de la protection réglementaire des captages (DUP) 



Tableau de bord du SAGE Scarpe aval - 2023 40 
 

 

Approuvé par la CLE le 06/12/2024 

 
Le Parc naturel régional  

Scarpe-Escaut,  
animateur du  

SAGE Scarpe aval 

 

 

 

 

 

 

 

Entre 2019 et 2022 sur le territoire du SAGE, on recense 114 captages actifs, tous 

usages confondus. Parmi ces captages, 22 prélèvent plus de 200 000 m3/an, 

essentiellement pour lôusage eau potable, soit 87 % du volume total des 

prélèvements. 

 

Parmi ces captages, 3 dépassent les volumes annuels autorisés sur tout ou partie 

de la période : 

¶ BSS000CFBB à Maulde : dépassements sur toute la période, avec une 

moyenne dépassement de 208 000 m3/an. Ceci sôexplique par une demande 

en eau potable qui a évolué et qui nôest plus en rapport avec la DUP initiale 

de 1984. La DUP est en cours de révision depuis 2013, afin de rehausser le 

seuil. 

¶ BSS000CRBX à Masny : dépassements mesurés en 2019, 2020 et 2021 de 

30 000 m3/an en moyenne. La consommation et les rendements mesurés sur 

lôUDI de Masny sont stables. Ces d®passements sôexpliquent par un transfert 

de volumes vers lôUDI dôEcaillon sur ces 3 années.  

¶ BSS000CQBK à Sin-le-Noble : dépassements mesurés en 2019 (+38 000 m3) 

et en 2020 (+184 000 m3). Cela sôexplique par la mise ¨ lóarr°t et la diminution 

de la production de 2 forages à Férin sur ces deux années, pour des pics de 

présence de bentazone (une substance active de produit phytosanitaire). Le 

forage de Sin-le-Noble a été sollicité au-delà des volumes annuels autorisés 

par la DUP, afin de compenser le manque de production sur les forages de 

Férin. 

 

 

Ces dépassements sont tous destin®s ¨ lôusage eau potable, et représentent environ 1,5 % des volumes totaux prélevés 

dans le périmètre du SAGE.  

 

Les arrêtés préfectoraux de DUP concernant ces captages en dépassement, ont été pris entre 1984 et 1999 et 

semblent ne plus assurer une bonne int®gration des enjeux quantitatifs li®s ¨ lôeau. 

 

Cette situation souligne lôint®r°t de contrôler la réalisation des prescriptions des DUP par lôARS (cf. indicateur 20). 

Notamment en faisant respecter par captage les plafonds de prélèvement annuels par la Police de lôEau de la DDTM. 

On note à ce jour aucune réaction ou conséquence relative à ces dépassements.  

 

Contexte  

Les forages dont les prélèvements 

annuels dépassent 200 000 m3 

sont soumis à autorisation au titre 

de la loi sur lôeau.  

 

Tous les captages ¨ usage dôeau 

potable font lôobjet dôun arrêté 

préfectoral de Déclaration 

dôUtilité Publique (DUP) qui 

définit, entre autres, un volume 

annuel maximal autorisé. 

 

Le service de la Police de lôEau de 

la DDTM est chargé de contrôler 

les dépassements. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Evaluer le nombre dôautorisations 

de captages dépassant le seuil 

autorisé. 

Fréquence 

Tous les 3 ans 

Source 

AEAP, 2022. 

 

 

 

 

нΦ /κ 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ 

Indicateur 21 Nombre dôautorisation de captages d®passant le seuil autoris® 
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THEME 3 : DES SOURCES DE POLLUTIONS DIFFUSES ET 

DIVERSIFIEES, UNE MAUVAISE QUALITE DE L'EAU 

 

N° Indicateur de réalisation 
Type 

dôindicateur 

Indicateur commun 

SDAGE 2022-2027 

22 Etat dôavancement des zonages dôassainissement Réponse  

23 Etat de l'assainissement collectif Etat  

24 Etat de lôassainissement non collectif Etat  

25 Démarches agricoles engagées en faveur de lôenvironnement Réponse  

26 Evaluation des rejets industriels Pression  

27 Nombre de sites pollués répertoriés Pression 

 

 

 

Diagnostic de lôassainissement sur le territoire du SAGE Scarpe aval en 2023 : 

En 2023, on estime sur le territoire que : 

¶ Les installations en Assainissement Collectif (AC) représentent 97% des installations du bassin versant, soit 

environ 106 000 installations.  

¶ Les installations en Assainissement Non Collectif (ANC) représentent 3% soit environ 3139. 

¶ Les eaux usées du territoire sont collect®es et trait®es par 25 agglom®rations dôassainissement qui sont raccord®es   

à 25 stations dô®puration (STEP), dont 6 sont situées hors du territoire et rejettent donc les eaux après traitement 

au milieu naturel hors du bassin versant. 

¶ La capacité de traitement des 19 stations du territoire est estimée à 392 073 équivalent-habitants.  

o 12 dôentre elles ont une capacité supérieure à 10 000 équivalents habitant, et ¨ ce titre font lôobjet dôune 

surveillance accrue. 

o 3 dôentre elles ont une capacité inférieure à 2000 équivalents habitant, et ¨ ce titre ne font pas lôobjet 

dôune surveillance des rejets. 
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Les enjeux de lôassainissement sur le territoire : 

Lôassainissement collectif représentent une priorit® dôaction. Lôatteinte du bon état qualitatif des eaux de surfaces, non 

atteint à ce jour, nécessite de limiter les rejets au milieux naturels par temps de pluie. Les stations dô®puration sont 

globalement performantes en matière de traitement azote et phosphore (ou celles présentant de mauvais résultats sont en 

cours de rénovation ou mise en conformité). La gestion des syst¯mes dôassainissement par temps de pluie doit permettre 

de r®duire les rejets dôeaux non traitées dans le milieu naturel. 

 

Les installations en assainissement non collectives sont peu nombreuses (estimée à 3%). Relativement au nombre total de 

rejets dôassainissement ¨ lô®chelle du bassin versant, les installations dôassainissement non collectif sont minoritaires. Leur 

impact global paraît donc très faible. 

 

 
La compétence assainissement sur le territoire du SAGE Scarpe aval en 2023 : 

La loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) du 7 août 2015 prévoit le transfert des compétences « 

eau et assainissement » vers les communautés de communes et les communautés d'agglomération à compter du 1er janvier 

2020. Ce transfert devra sôachever au 1er janvier 2026.  

 

En 2023, la compétence assainissement est exercée par 5 structures (figure 29) :  

 

¶ Le SIDEN-SIAN Noréade exerce la compétence assainissement sur la majorité du territoire, confiée par :  

o La Communauté de Communes Cîur dôOstrevent (CCCO). 

o La Communauté de Commune Pévèle-Carembault (CCPC) 

o La Communaut® dôAgglom®ration de la Porte du Hainaut (CAPH) sur une partie de son territoire,  

o Douaisis Agglo pour une partie de son territoire 

 

¶ Le Syndicat Mixte dôAssainissement de Roeulx, Abscon, Mastaing, Emerchicourt (SMARAME), exerce la 

compétence assainissement confiée par la CAPH pour les communes de Abscon et Emerchicourt. 

 

¶ Le Syndicat Intercommunal dôAssainissement du Denaisis (SIAD), exerce la compétence assainissement confiée 

par la CAPH pour la commune de Hélesmes. 

 

¶ La CAVM exerce la compétence assainissement pour son propre compte sur les communes de Aubry-du-Hainaut 

et Petite-Forêt.  

 

 

¶ Douaisis Agglo exerce la compétence assainissement pour son propre compte, sur les communes de Douai, 

Waziers, Dechy, Sin-le-Noble, Guesnain, Roucourt, Erchin et Villers-au-Tertre. Toutefois les communes de Erchin 

et Villers-au-Tertre sont raccordées sur le système dôassainissement de Lewarde au travers d'une convention de 

déversements bipartite entre Douaisis Agglo et le SIDEN-SIAN Noréade. 



Tableau de bord du SAGE Scarpe aval - 2023 43 
 

 

Approuvé par la CLE le 06/12/2024 

 
Le Parc naturel régional  

Scarpe-Escaut,  
animateur du  

SAGE Scarpe aval 

 

 

  

Figure 29 : Carte de la compétence assainissement en 2023 
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Figure 30 : Etat d'avancement des zonages d'assainissement 

 

 

 

 

 

Le zonage dôassainissement est un document r¯glementaire qui cartographie ¨ 

lô®chelle de la commune : 

¶ Les zones desservies par lôassainissement collectif. Le raccordement y est 

obligatoire. 

¶ Les zones concern®es par lôassainissement non-collectif. La mise en îuvre 

de dispositifs de traitement individuel conforme y est obligatoire. 

 

Etat dôavancement de la mise en place des zonages dôassainissement en 2023 :  

¶ 65 communes ont achev® leur zonage dôassainissement. 

¶ 10 communes sont en cours dô®tude de leur zonage dôassainissement. 

 

Depuis le dernier état des lieux en 2020, 2 communes (Faumont et Mouchin) ont 

approuv® leur zonage dôassainissement et 2 communes ont commencé les 

démarches.  

Lôassainissement non collectif repr®sente environ 3139 installations, soit environ 

3 %, comparées aux 106 000 installations en assainissement collectif (97%). 

 

  

Contexte 

Les études de zonage 

dôassainissement permettent de 

d®finir les secteurs dôhabitat ¨ 

raccorder sur le système de 

traitement des eaux usées et ceux 

qui seront en assainissement non 

collectif. Ces zonages étaient à 

réaliser pour le 31 décembre 2015. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Evaluer lô®tat dôavancement de la 

réalisation des zonages 

dôassainissement eaux us®es. 

Fréquence   

Annuelle 

Source  

Gestionnaires dôassainissement, 

2023. 

 

 

1. D/ Maintenir les fonctionnalités des milieux humides en proscrivant les pratiques impactantes 

Indicateur 22 Etat dôavancement des zonages dôassainissement 
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Lien entre performance et pollution :  

Les r®seaux de collecte (agglom®ration dôassainissement) et les stations 

dô®puration (STEP) sont con­us pour des débits maximum admissible (en m3/sec). 

En cas de dépassement des débits maximum, ils sont équipés de systèmes de 

sécurité appelés « d®versoir dôorage » (DO) qui leur permettent dô®viter la 

saturation des r®seaux dôassainissement lors dô®pisodes de fortes pluies, en 

d®lestant la surcharge des r®seaux par trop plein dans les cours dôeau et foss®s. 

Cette situation peut être aggravée par les réseaux unitaires ou par les possibles 

dysfonctionnements des DO, qui rejettent alors par temps sec au milieu naturel. 

Les d®versoirs dôorage (DO) repr®sentent une source non négligeable de pollution 

des cours dôeau et des milieux aquatiques. Le territoire est ®quip® de 75 

d®versoirs dôorage dôune capacit® sup®rieure ¨ 2000 ®quivalent habitant (EH).  

 

Conformité et performance des agglom®rations dôassainissement : 

La réglementation impose la surveillance automatisée des DO de plus de 2000 

EH. Ceci afin de mesurer le % de déversement annuel au milieu naturel, du 

mélange des eaux usées et des eaux pluviales. La conformité des agglomérations 

dôassainissement est alors évaluée selon ce pourcentage : 

¶ Déversement annuel inf®rieur ¨ 5%, lôagglom®ration est jug®e conforme. 

¶ Si le déversement annuel d®passe 5%, lôagglom®ration est jug®e ECC (en 

cours de conformité). En cas de jugement ECC lôann®e N, un plan dôactions 

est d®fini dans les 2 ans par le Ma´tre dôOuvrage (N+2), puis fait lôobjet dôun 

arr°t® pr®fectoral pour un retour ¨ la conformit® sous 10 ans (soit lôann®e 

N+12). 

 

Les STEP sont évaluées sur deux types de conformités règlementaires :  

La conformité « performance », qui implique : 

¶ Une obligation dôautosurveillance des rejets en sortie de STEP et la 

transmission à fréquence fixe des données relatives à ces rejets.  

¶ Une obligation dôautosurveillance des d®versements en entr®e de la STEP, au 

droit dôun DO appel® ç point A2 è, qui permet dô®viter la saturation de la STEP en 

temps de pluie. 

¶ Le respect des normes de rejet impos®es en sortie de station dô®puration pour 

protéger le milieu naturel récepteur. Les paramètres mesurés sont : DBO5, DCO, 

MES, azote, phosphore. 

 

La conformité « équipement » :  

Si le non-respect des normes de rejet impos®es en sortie de station dô®puration est 

constaté 3 ann®es cons®cutives, lôouvrage est consid®r® ç non conforme 

équipement ». Ses performances sont jugées insuffisantes pour protéger le milieu 

naturel. 

 

Contexte  

La qualité des différentes masses 

dôeau du territoire (cf. indicateurs 3 

à 8) est fortement influencée par la 

performance de lôassainissement 

collectif. 

Lôassainissement collectif se 

divise en deux entités, évaluée 

séparément :  

¶ Le réseau de collecte, nommé 

« Agglomération 

dôAssainissement (AA) », 

dont la fonction est de 

collecter les eaux usées 

domestiques de manière 

unitaire ou séparative.  

¶ La station dô®puration des 

eaux usées (STEP), qui traite 

les eaux collectées et les 

rejette après traitement dans 

les cours dôeau du territoire. 

Une agglomération 

dôassainissement est connect®e ¨ 

une STEP. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Evaluer la performance et la 

conformité des systèmes 

dôassainissement, compos®s des 

agglom®rations dôassainissement 

et des stations de traitement des 

eaux usées. 

Fréquence 

Tous les 3 ans 

Source 

Structures compétentes en 

assainissement, 2023. 

 

 

Objectif 1. D : Maintenir les fonctionnalités des milieux humides en proscrivant les pratiques impactantes 

Indicateur 23 Etat de l'assainissement collectif 
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Etat des lieux en 2023 sur le territoire du SAGE (cf. figure 31) :  

24 agglom®rations dôassainissements composent le territoire (en totalité ou partiellement) 

- 4 Agglomérations dôAssainissement (AA) sont jugées conforme, soit 17 % du territoire ; 

- 9 AA sont jugées en cours de conformité et déversent entre 5 et 15 %, soit 37% du territoire ; 

- 6 AA sont jugées en cours de conformité et déversent entre 15 et 25 %, soit 25% du territoire ; 

- 3 AA sont inférieurs à 2000 équivalent habitants, soit 12 % du territoire. Il sôagit de petites agglom®rations 

dôassainissement qui ne sont pas soumises ¨ la r®glementation qui impose lôautosurveillance des rejets ; 

- 2 AA sont jug®es conformes, mais nôont pas de point dôautosurveillance A1 sur le r®seau, soit 8% du territoire. Les 

rejets par temps de pluie ne sont pas surveillés.   

 

À noter : les agglomérations de Auberchicourt, Lallaing, Lecelles, Pecquencourt, Sin-le-Noble et Wallers font lôobjet dôarr°t®s 

préfectoraux reprenant les différentes actions ¨ mettre en îuvre et leurs ®ch®ances. 

 

19 STEP sont situées sur le territoire : 

¶ 13 STEP sont en conformité équipement et performance ; 

¶ 2 STEP sont en non-conformité : Flines-lez-Raches et Pecquencourt ; 

¶ 3 STEP ne sont pas évaluées car elles ont une capacité inférieure à 2000 équivalent habitant. 

 

Les principales probl®matiques du territoire li®es ¨ lôassainissement collectif : 

¶ Le territoire est majoritairement équipé de réseaux unitaires, pour une collecte historique des eaux de pluie afin de 

limiter les inondations en zone urbaine. En cas de pluies, les réseaux unitaires sont plus rapidement saturés que 

les réseaux séparatifs et donc cela provoque des déversements importants au droit des d®versoirs dôorages. Ces 

déversements repr®sentent la principale source de pollution des cours dôeau et des milieux aquatiques du territoire.  

¶ Les zones dôaffaissements miniers présentent une topographie modifiée, qui perturbe lô®coulement naturel de lôeau 

par les exutoires superficiels (les cours dôeau et fossés). Ces zones dôaffaissements n®cessitent des équipements 

de relevage des eaux us®es, afin dô®viter lôennoiement. En période de hautes eaux, le sens dô®coulement peut 

sôinverser et revenir dans les r®seaux dôassainissement. 

¶ Temps de ressuyage long sur le réseau. 

¶ La conformité des STEP est fortement influencée par les déversements en entrée de STEP (au point A2), qui ont 

un impact fort sur les performances globales de la STEP, et sa conformité. Ces déversements sont liés à la 

saturation de la STEP en temps de pluies et la gestion des eaux pluviales sur le territoire (réseaux séparatifs, 

infiltration des eaux à la parcelle). 

 

Solutions ¨ d®velopper pour am®liorer la performance des r®seaux dôassainissement :  

Lôobjectif est de limiter au maximum les entr®es dôeaux claires parasites dans les r®seaux. Pour cela les principaux leviers 

sont : 

¶ Infiltrer les eaux de pluie à la parcelle, au plus près du point de chute ; 

¶ Détourner/déconnecter les fossés qui entrent dans le réseau vers un exutoire pluvial ; 

¶ Etanchéifier ou remplacer les réseaux anciens ; 

¶ Modifier les réseaux unitaires existants en séparatif. Cette amélioration se fera au fur 

et à mesure des travaux qui seront r®alis®s ¨ lôavenir sur les r®seaux ; 

¶ Créer des bassins de stockage/restitution. 

 

 

 

 

 

Coût 
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Figure 31 : Performance et conformité du réseau d'assainissement collectif 
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En 2023, lôANC repr®sente sur le territoire environ 3139 installations, soit        

3 % des installations. En comparaison lôassainissement collectif représente      

106 000 installations, soit 97 %. 

En 2023, 65 communes ont approuv® leur zonage dôassainissement. Ce qui limite 

les zones en ANC. 

Lôimpact sur lôenvironnement de lôassainissement non collectif (ANC) est 

relativement faible pour le bassin-versant Scarpe aval.  

 

Contr¹le de lôANC : 

Lôarrêté du 27 avril 2012 énonce les modalités de l'exécution de la mission de 

contrôle des installations d'assainissement non collectif. La fréquence ne peut 

excéder 10 ans. En cas de non-conformité, le propriétaire doit réaliser les travaux 

sous quatre ans si l'installation est située en Zone à Enjeux Environnemental 

(ZEE), ou présente un risque pour la santé des personnes ou un risque avéré de 

pollution de l'environnement. Actuellement, le SAGE Scarpe aval nôa pas encore 

définit les ZEE sur le territoire. En cas de non-respect des délais de mise en 

conformit®, le propri®taire sôexpose à des amendes, à des sanctions ou à des 

exigences de mise en conformité. 

 

En 2023, on note sur le territoire :  

¶ 3139 installations en zone ANC ; 

¶ 96% dôinstallations en zone ANC ayant été contrôlés, soit 3021 installations ; 

¶ 49 % dôinstallations non conformes, soit environ 1538 installations ; 

¶ 47 % dôinstallations en zone ANC jugées conformes, soit environ 1483 

installations. 

Le taux de contrôle de 96 % renseigne de la bonne connaissance des installations 

en ANC par les gestionnaires dôassainissement. Malgré cela, on constate que la moitié des installations sont en non-

conformit® et pr®sentent un risque pour lôenvironnement et la sant®.  

 

Les freins à la mise en conformité des installations en ANC sur le territoire : 

¶ Sur le territoire, les nappes sont affleurantes une partie de lôann®e, cela complexifie les syst¯me dôANC et les rends 

davantage onéreux. 

¶ Depuis 2019 la modification des conditions dôobtention des aides ¨ la mise en conformit® de lôANC a eu pour effet 

de ralentir la progression de la mise en conformité des installations non conformes. Notamment la suppression 

des aides directes aux propriétaires (la mise en conformité est une opération couteuse pour les propriétaires). 

 

En pratique, la mise en conformit® est facilit®e lors de lôacquisition immobili¯re. Cela sôexplique par lôobligation de mettre en 

conformit® lôinstallation sous 1 an par le nouveau propri®taire, et la pr®vision dôun budget allou® lors de lôacquisition.   

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Relativement au nombre total de 
rejets dôassainissement ¨ lô®chelle 
du bassin versant, les installations 
dôassainissement non collectif 
(ANC) sont minoritaires, estimées 
à moins de 3 %. Leur impact global 
paraît donc très faible.  

 

Toutefois, sôagissant des impacts 
localisés dans les milieux 
récepteurs, le SAGE au travers de 
lôORQUE puis du CARE focalise 
les moyens dans les « zones 
prioritaires » du bassin versant 
selon une logique « impact milieux 
». 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Evaluer lô®tat de ANC sur le 

territoire : nombre dôinstallation, le 

taux de conformité, le nombre de 

contrôles, le nombre de 

réhabilitation.  

Fréquence 

Tous les 3 ans 

Source 

Gestionnaires compétentes en 

assainissement, 2023 

 

1. D/ Maintenir les fonctionnalités des milieux humides en proscrivant les pratiques impactantes 

Indicateur 24 Etat de lôassainissement non collectif 
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En 2023, les principales démarches engagées sur le territoire du SAGE sont : 

1. Les Mesures Agri Environnementales et Climatiques (MAEC) et les 

Paiements pour Services Environnements (PSE). Ce sont des démarches 

contractualisées pour une durée de 5 ans, afin de préserver la ressource en eau. 

En 2023 sur le territoire du SAGE, 3716 hectares sont contractualisés, soit 11,93% 

de la SAU du territoire.  

Á Les MAEC peuvent être contractualisées sur presque tout le bassin 

versant Scarpe aval. Deux (2) enjeux sont présents sur le territoire : un 

enjeu biodiversité animé par le PNR Scarpe-Escaut et un enjeu protection 

de la ressource en eau en co-animation PNR Scarpe-Escaut et Chambre 

dôAgriculture. En 2023, 837 hectares ont ®t® contractualis® en MAEC sur 

les 31 139 ha de SAU. 

Á Les PSE expérimentés depuis 2021 sur le territoire Scarpe-Escaut ont 

permis la contractualisation de 2879 hectares sur le territoire SAGE Aval. 

Ainsi ce sont 41 exploitations qui sôengagent pour la pr®servation de la 

ressource en eau ¨ travers des diminutions dôengrais, la diminution de 

maïs dans la surface fourragère ou encore la gestion durable des 

infrastructures agro-écologiques. 

2. LôAgriculture biologique, portée par 29 exploitations, pour une surface 

dôenviron 970 hectares, permettant ainsi de garantir une préservation de la 

ressource en eau en supprimant les produits phytosanitaires. Entre 2018 et 2023, 

la surface en agriculture biologique a connu une augmentation de 80% (538 ha), 

notamment grâce aux différentes actions du plan bio et autres programmes 

(accompagnements du PNR Scarpe-Escaut, ORQUE, CARE, BioôCAD)  

3. Le Programme de Maintien de lôAgriculture en Zones Humides (PMAZH) 

accompagne 21 exploitations à travers des gestions technico-économique, un 

accompagnement v®t®rinaire ou encore la d®marche Paturôajust. Lôobjectif est de 

mieux valoriser les prairies, notamment humides, par le pâturage tout en étant économiquement viable pour les 

exploitations.  

4. Le développement de lôAgroforesterie, 3 parcelles sont présentes, pratiquée par trois exploitations différentes sur 

Flines-les-Râches et Nomain. 

5. La certification Haute Valeur Environnementale (HVE) a été délivrée à deux exploitations en maraîchage sur les 

communes de Pecquencourt et Coutiches. Cette démarche vise à valoriser les exploitations conventionnelles 

sôengageant dans la r®duction de produits phytosanitaires. 

6. A noter en 2023, la première édition du Concours Prairies Vivantes dont le but est 

de récompenser les agriculteurs conciliant agronomie et biodiversité. La lauréate 

2023 est Julie MIROUX, agricultrice et éleveuse bio à Wallers.   

Contexte 

La qualité des eaux est fortement 

d®grad®e sur lôensemble du 

bassin versant de la Scarpe aval. 

Bien que lôactivit® agricole ne soit 

pas lôunique source de pollutions 

diffuses, lôutilisation de produits 

phytosanitaires et de fertilisants 

d®grade la ressource. Lôenjeu est 

fort de développer une agriculture 

adaptée pour concilier 

préservation de la ressource en 

eau et développement 

économique. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Evaluer le développement des 

démarches limitant les pollutions 

par fertilisation ou utilisation de 

produits phytosanitaires : les 

mesures agri environnementales, 

lôagriculture biologiqueé 

Fréquence 

Tous les 3 ans 

Source 

DRAAF ; PNRSE, ; Agence de 

lôeau ; SIG Hauts-de-France 

2022 ; Minist¯re de lôAgriculture, 

de la souveraineté alimentaire et 

de la forêt.  

 

1. C : Favoriser le contexte humide de la plaine de la Scarpe et de ses affluents par le maintien et le soutien à une 
agriculture adaptée, notamment via la filière élevage 

1. E : Reconquérir les fonctionnalités des milieux humides en accompagnant les pratiques 

Indicateur 25 Démarches agricoles engag®es en faveur de lôenvironnement 
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En 2022, 33 sites industriels sont soumis ¨ la redevance pour pollution de lôeau, 

car ils rejettent leurs effluents industriels dans les eaux de surface.  

3 scénarii de rejet sont possibles :  

1. Raccordement complet ¨ lôAssainissement Collectif (AC) :  les effluents 

sont trait®s par la station d'®puration avant rejet dans les cours dôeau ; 

2. Non raccordement du site industriel ¨ lôAC : les effluents sont traités sur 

place et mesur®s avant rejet dans les cours dôeau ; 

3. Raccordement partiel ¨ lôAC : une partie est traitée sur place. 

 

Les graphiques ci-dessous montrent lô®volution des principaux param¯tres de 

pollution nette rejet®e dans les cours dôeau en kg/an par les 33 sites 

industriels. Sont concernés les 3 types de rejets cités précédemment.  

On constate une tendance des rejets industriels ¨ la baisse qui peut sôexpliquer 

par la diminution du nombre dô®tablissements industriels et une am®lioration des 

traitements avant rejets. 

En revanche, depuis 2012, on constate sur certains paramètres un ralentissement 

de la tendance à la baisse, voir une légère augmentation. Cela malgré une 

diminution de 25 % du nombre dôindustrie entre 2012 et 2022 ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Année  

bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
assujetties à la 
redevance pour 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

2008 49  

2012 43  

2016 44  

2020 33  

2022 33  

Contexte 

Historiquement, le territoire était 

caractérisé par une activité 

industrielle importante. 

Aujourdôhui, cette activit® sôest 

reconvertie et est organisée 

principalement autour du 

transport, de lôagro-alimentaire, de 

la chimie et parachimie, de 

lôautomobile et du traitement de 

surface. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Evaluer les rejets industriels dans 

le réseau hydrographique de 

surface, via les industries 

assujetties à la redevance pour 

pollution de lôeau, pr®lev®e par 

lôAgence de lôEau Artois-Picardie. 

Fréquence 

Tous les 3 ans. 

Source 

Agence de lôEau Artois-Picardie, 

2023. 

 

Objectif 3. C : Réduire à la source les pollutions diffuses (pesticides, substances dangereuses, micropolluants) pour 
améliorer la qualité des eaux de surface et de la nappe de la craie 

Indicateur 26 Evaluation des rejets industriels 
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Figure 32 : Pollution nette rejetée par lôindustrie dans les cours dôeau en kg/an 

Glossaire de lôindicateur 

¶ DBO5 : demande biologique en 
oxygène /5jrs 

¶ DCO : demande chimique en 
oxygène 

¶ MeS : matières en suspension 

¶ NO : Azote oxydé 

¶ P : Phosphore total  

NR : Azote réduit 
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Contexte :  

La région des Hauts-de-France a h®rit® dôun long pass® industriel durant lequel 

les pr®occupations et les contraintes environnementales nô®taient pas celles 

dôaujourdôhui. Les conséquences du déversement des produits et des pollutions 

dans lôeau, dans lôair et/ou dans les sols nô®taient alors pas ou peu connues. Ces 

pollutions, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances 

polluantes, est susceptible de provoquer une nuisance ou un risque pour les 

personnes ou lôenvironnement sur ces sites.  

Analyse :  

La carte ci-dessous représente les sources de pollutions avérées et potentielles, 

des activités industrielles et commerciales passées et en cours. On distingue 

nettement lôh®ritage industriel du sud du territoire. 

 

 

¶ BASOL : Base de données des sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) par les activités industrielles appelant 

une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. 

 

¶ CASIAS : La carte des anciens sites industriels et activités de services, recense les anciennes activités susceptibles 

dô°tre ¨ lôorigine dôune pollution des sols. Il peut sôagir dôanciennes activit®s industrielles (quôil sôagisse dôindustries 

lourdes, manufacturi¯res, etc.) ou encore dôanciennes activit®s de services potentiellement polluantes (par exemple les 

blanchisseries, les stations-services et garages, etc.). Elle t®moigne notamment de lôhistoire industrielle dôun territoire 

depuis la fin du 19ème siècle, afin de conserver la mémoire d'anciens sites industriels et activités de service pour fournir 

des informations utiles à la planification urbanistique et à la protection de la santé publique et de l'environnement. Il 

faut souligner que la CASIAS ne préjuge pas de la pollution effective des sols des établissements recensés. 

 

¶ ICPE (Installations Classées pour la Protection de l'Environnement) : certaines installations peuvent avoir des impacts 

(pollution de l'eau, de l'air, des sols, etc.) et présenter des dangers (incendie, explosion, etc.) pour l'environnement, la 

santé et la sécurité publique. Pour ces raisons, elles sont soumises à la réglementation des ICPE. 

 

 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Mesurer le nombre de sites 

pollués avérés ou potentiels, 

dôapr¯s les bases de donn®es 

CASIAS, BASOL. 

Mesurer les sources de pollutions 

actuelles dôapr¯s les donn®es 

ICPE et SEVESO. 

Fréquence 

Annuelle 

Source 

www.georisques.gouv.fr 

 

Objectif 3. C : Réduire à la source les pollutions diffuses (pesticides, substances dangereuses, micropolluants) pour 
améliorer la qualité des eaux de surface et de la nappe de la craie 

Indicateur 27 Nombre de sites pollués 
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Figure 33 : Carte des sites pollués et sources de pollutions potentielles 
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THEME 4 : DES PHENOMENES D'INONDATIONS ET RISQUES 

NATURELS AGGRAVES PAR L'INTERVENTION DE L'HOMME ET LE 

CHANGEMENT CLIMATIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

N° Indicateur de réalisation 
Type 

dôindicateur 

Indicateur commun 

SDAGE 2022-2027 

28 Baromètre du changement climatique Etat 

 

29 Nombre d'arrêtés de catastrophe naturelle Réponse  

30 
Lin®aire de cours dôeau couvert par un programme pluriannuel 

dôentretien et/ou faisant lôobjet dôun plan de gestion 
Réponse 

 

31 Linéaire de cours d'eau restauré ou entretenu Réponse 

 

32 
Evolution des volumes des zones dôexpansion de crues 

naturelles et artificielles 
Réponse  

33 
Suivi de l'avancement du plan/protocole de gestion des 

ouvrages hydrauliques dans le bassin versant Scarpe aval 
Réponse  
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Dans son 6éme rapport, le Groupe dôexperts Intergouvernemental sur lôEvolution 

du Climat (GIEC), rappelle que les émissions de gaz à effet de serre dues aux 

activités humaines ont réchauffé le climat à un rythme sans précédent : la 

temp®rature de la surface du globe sôest ®lev®e de 1,1 °C par rapport à la période 

pré-industrielle.  

 

Quels que soient les scénarios d'émission, le GIEC estime que le 

réchauffement de la planète atteindra 1,5 °C dès le début des années 2030. 

 

Selon les projections établies par le projet Explore 2 pour le nord de la France, 

notre territoire devra sôadapter aux ®volutions climatiques suivantes : 

 

¶ Une augmentation de la température moyenne, associ®e dôune 

augmentation des épisodes de sècheresse estivales et de canicules ; 

 

¶ Une hausse de la pluviométrie en hiver et une baisse en été (par rapport 

aux moyennes actuelles), avec une augmentation des épisodes intenses 

de pluies estivales (risques dôinondations, coulées de boues) ; 

 

¶ Une hausse des d®bits des cours dôeau en hiver (risques dôinondation) et 

une baisse des débits en été (risques de sécheresse aggravé). 

 

Sur le territoire, on mesure sur la période 1980-2023 : 

 

Température4 : on mesure une augmentation de la température moyenne annuelle de + 1,8 °C, visible sur la courbe 

de tendance (R² = 0.46). Les prévisions du GIEC sont de +2°C en 2030, de +2,7°C en 2050 et de +4°C en 2100. 

 

Figure 34 : Températures moyennes annuelles (source : Météo France) 

 

 

4 Lôensembles donn®es climatiques repr®sent®es dans cet indicateur sont issues du modèle de simulation des schémas de surface (Safran 
- Isba), extraites ¨ lô®chelle dôune maille de 24x48 km repr®sentative du territoire du PNR Scarpe-Escaut. Source : Météo France. 

R² = 0,4692
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Contexte 

Le territoire est soumis à 

lôinfluence du ph®nom¯ne de 

réchauffement climatique 

provoqué en partie par les activités 

anthropiques. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Evaluer lôinfluence des 

changements climatiques sur le 

territoire, notamment sur les 

constantes météorologiques et les 

niveaux piézométriques des 

nappes superficielles et de la 

craie. 

Fréquence 

Annuelle 

Source 

Projet Explore 2, drias-climat.fr, 

Météo-France, ADES, 

meteo.data.gouv.fr, PNRSE, 2023 

 

 

Objectif 4. E/ Développer la culture du risque et la gestion de crise 

 

Indicateur 28  Baromètre du changement climatique 
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¶ Précipitations : on constate une alternances périodes sèches et de périodes humides avec des cycles dôenviron 

3 à 6 ans.  

 

Figure 35 : Précipitations et pluies efficaces (source : Météo France) 

 

¶ Humidité des sols : elle est influencée par les variations des précipitations et la température. Lôindice SWI5 traduit 

lôhumidit® du sol entre 0m et 2m de profondeur, il représente lô®tat de la r®serve en eau du sol. On constate une 

alternance6  de périodes sèches (en rouge) et humides (en bleu), en forte corrélation avec les précipitations. 

 

Figure 36 : SWI 12 mois, indice d'humidité des sols (source : Météo France) 

 

¶ Niveaux des nappes superficielles7 : on mesure entre 2000 et 2023 une alternance3 de périodes sèches (avec 

des niveaux bas, en rouge) et humides (avec des niveaux hauts, en bleu). Cette alternance apparait synchrone avec 

lôindice SWI et les cumuls de pr®cipitations annuels. Ce suivi des nappes de surface du territoire est réalisé par le 

PNRSE depuis 1999. 

  

 

 

5 Le SWI (de lôanglais Soil Wetness Index) est un indice dôhumidit®Ӣ des sols document® dans la littérature scientifique. Il représente, sur 
une profondeur dôenviron deux m¯tres, lô®tat de la r®serve en eau du sol par rapport  ̈la r®serve utile (eau disponible pour lôalimentation 
des plantes). 
 
6 Lôindice SWI et le SPI 12 mois indiquent une sécheresse sôils sont inférieurs à 0 (en rouge) et une période humide sôils sont supérieurs à 
0 (en bleu). Le zéro indique une situation médiane. Ils sont calculés sur une moyenne de 12 mois glissante afin de sôaffranchir des variations 
saisonnières et mettre en évidence les grandes tendances annuelles. 
 
7 Les niveaux des nappes superficielles sont exprim®s sous la forme dôun Indice Pi®zom®trique Standardis® (IPS), calcul® sur 12 mois. Le 
graphique présente une moyenne des IPS 12 mois de 15 piézomètres et 1 puit, suivis mensuellement par le PNRSE depuis 2000. 
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Figure 37 : IPS 12 mois, niveaux 
piézométriques des nappes de surface 

(source : PNRSE) 
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Le climat mesuré aujourdôhui :  

Le graphique ci-dessous traduit le climat actuel ¨ lô®chelle du territoire du SAGE. Il sôagit dôun diagramme 

ombrothermique. Les valeurs affichées sont des moyennes mensuelles calculées sur la période 1980-2023. Ces valeurs 

correspondent à des normales saisonnières ¨ lô®chelle du territoire. On y retrouve :  

¶ Les précipitations (en mm) : qui correspond au cumul moyen mensuel des précipitations liquides et solides. 

¶ La température moyenne mensuelle (en °C). 

 

Figure 38 : Diagramme ombrothermique du bassin versant Scarpe aval, période de référence 1980-2023 

 

Les prévisions de demain et après-demain :   

La figure ci-dessous présente une synthèse des projections climatiques, calculée ¨ lô®chelle du territoire du PNR 

Scarpe-Escaut en 2022, selon un scénario pessimiste8. 

 

Figure 39 : Projections climatiques en Scarpe-Escaut en 2050 et 2100 

 

 

8 Projections calculées dans le cadre de lô®tude Life NATURôADAPT, avec une moyenne de modèle du portail DRIAS, en tenant compte 
du scénario RCP 8,5 qui correspond ¨ une trajectoire croissante dô®missions de gaz à effet de serre. Source : www.drias-climat.fr. 
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Selon les graphiques ci-dessous qui couvrent la période 1983 à 2022, on note que 

le territoire est principalement touché par les inondations et coulées de boues.  

A partir de 2002, on note une baisse des arrêtés de catastrophe naturelle liés aux 

inondations et une augmentation des sécheresses, notamment hivernales. 

 

 

Au total, ce sont 180 arrêtés communaux de catastrophes inondations pris entre 1983 et 2022. A noter un arrêté 

départemental datant du 25 décembre 1999 lié à la tempête Lothar. 
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naturelle :

Répartition saisonnière des arrêtés catastrophe naturelle sur la 
période 2002-2022

Vents Cycloniques.

Mouvements de terrain liés
à  la sècheresse

Sécheresse.

Inondations par remontées
de nappes.

Inondations et coulées de
boues.

Contexte  

A lô®chelle de la r®gion, le territoire 

de la Scarpe aval ne fait pas partie 

de ceux qui sont le plus soumis 

aux risques dôinondations. 

Cependant, le territoire est très 

densément peuplé et les origines 

des inondations sont très 

diverses : débordements de cours 

dôeau, remont®es de nappe, 

dysfonctionnement de réseau ou 

de stations de relevageé 

 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Evaluer le nombre dôarr°t®s de 

catastrophe naturelle pris.  

Fréquence 

Annuelle. 

Source 

Base nationale de Gestion 

ASsistée des Procédures 

Administratives relatives aux 

Risques (GASPAR), 2023. 

www.georisques.gouv.fr  

 

 

Objectif 4. D Υ bŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ 

Indicateur 29 Nombre dôarr°t®s de catastrophe naturelle 
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Figure 41 : Nombre d'arrêtés catastrophe naturelle sur la période 1983-2022 

 

  

Tempête 1999 Ą 

Figure 42 : Carte de la répartition des arrêtés catastrophe naturelle entre 1983 et 2023 
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Depuis lôarriv®e de la comp®tence GEMAPI, lôarticle L215-15 du code de 

lôenvironnement facilite et encadre la mise en place de plans de gestion des cours 

dôeau pour permettre aux structures GEMAPI de g®rer et pr®server le r®seau 

hydrographique. 

Ces plans de gestion concourent à : 

¶ Restaurer les milieux aquatiques, écosystèmes avec de multiples fonctions, 

pour leur rôle dans la prévention des inondations, mais également comme des 

réservoirs de biodiversité et/ou corridors écologiques ; 

¶ Améliorer la continuité écologique latérale et longitudinale, notamment pour 

la circulation et la reproduction piscicole ; 

¶ Surveiller et lutter contre les espèces exotiques envahissantes ; 

¶ Participer à l'atteinte du bon état écologique des eaux. 

 

En 2023, la totalité du réseau hydrographique principal et une majorité du réseau 

secondaire sont gérés par la compétence GEMAPI. On note dans les limites du 

territoire du SAGE Scarpe aval :  

¶ La CAPH a transféré la compétence au SMAPI (Syndicat des Milieux 

Aquatiques et de la Prévention des Inondations de la Vallée de la Scarpe Aval 

et du Bas-Escaut) ; 

¶ La CCPC a transféré la compétence au SMAPI ; 

¶ La CCCO a transféré la compétence au SMAPI ; 

¶ Douaisis Agglo met en îuvre un plan de gestion cours dôeau sur une partie 

de son territoire (cours dôeau et foss®s) et a transf®r® le reste au SMAPI ; 

¶ La CAVM met en îuvre un plan de gestion validé en mars 2022 par arrêté 

préfectoral. Sur le bassin versant, seul 1 cours dôeau est concern® sur les 

communes dôAubry-du-Hainaut et Petite-Forêt : le Courant St Martin (700 ml) ; 

¶  80 % du réseau du SMAPI est couvert par 3 plans de gestion. En 2024-2025 un 4ème plan de gestion viendra couvrir 

les 20% restants, soit 50km. 

 

En 2023, 85 % des 350 km du réseau hydrographique GEMAPI est couvert par des plans de gestion de cours dôeau. 

La Scarpe canalis®e ne fait lôobjet dôaucun plan de gestion sur les 45 km sous compétence des Voies Navigables de France, 

qui délèguent la gestion de la berge aménagée en voie cyclable (chemin de halage) à Douaisis Agglo, la CCCO et la CAPH. 

 

 

 

 

 

Structures 

gestionnaires 

Linéaires de cours d'eau GEMAPI en 2023 en km 

Avec plan de gestion Sans plan de gestion Total 

SMAPI 262 50 312 

Douaisis Agglo 46 0 46 

CAVM 0.7 0 0.7 

Figure 43 : Tableau récapitulatif de la mise en place des plans de gestion sur le réseau hydrographique 

Contexte  

Depuis la loi NOTRe de 2015, 

lôentretien des cours dôeau 

constitue lôune des missions des 

collectivités en charge de la 

GEMAPI qui réalise alors des 

plans de gestion sur ces cours 

dôeau GEMAPI. 

En 2021, le SAGE Scarpe aval 

sôest fix® comme objectif de 

« Préserver et restaurer la 

dynamique naturelle du réseau 

hydrographique principal par la 

mise en place de plans de gestion 

ambitieux ». 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 

Evaluer le linaire (en km) de cours 

dôeau couvert par un plan de 

gestion. 

Fréquence 

Tous les 3 ans. 

Source 

Structures GEMAPI, VNF, 2023 

 

Objectif 1. G/ Préserver et restaurer la dynamique naturelle du réseau hydrographique principal par la mise en 
place de plans de gestion ambitieux 

Indicateur 30 Lin®aire de cours dôeau couvert par un programme pluriannuel 
dôentretien et/ou faisant lôobjet dôun plan de gestion 
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Figure 44 : Carte des linéaires de cours d'eau GEMAPI 
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Photos : Restauration hydromorphologique du Courant des 
Fontaines dôHertain par le SMAPI 

 

 

 

 

 

Aujourdôhui, le réseau hydrographique GEMAPI de territoire est couvert à 85 % 

par des plans de gestion ou programmes pluriannuels dôentretien et de 

restauration des cours dôeau. 

Dans le cadre de la compétence GEMAPI, les collectivités mettent en îuvre des 

actions en faveur de lôentretien et de la restauration des cours dôeau. 

Le tableau ci-dessous récapitule les actions réalisées par les acteurs 

« Gemapiens » entre 2021 et 2023 : 

NB : il sôagit dôune analyse quantitative et non qualitative des actions r®alis®es. Ce 

tableau ne renseigne pas de la qualité des travaux réalisés et des coûts engagés.  

 

 

Restauration de cours dôeau : 

En 2023, le SMAPI a réalisé une première expérience de restauration 

hydromorphologique sur le courant des Fontaines dôHertain. Les objectifs étaient :  

¶ La diversification des faci¯s dô®coulement, des d®bits et des niveaux dôeau.  

¶ Le désenvasement de la partie centrale du cours 

dôeau pour retrouver un niveau dô®tiage suffisant. 

¶ La cr®ation dôun rem®andrage dans le lit mineur du 

cours dôeau, initialement rectiligne.  

¶ Le développement de la connexion écologique entre 

la berge et le cours dôeau.  

¶ La diversification des habitats écologiques.  

 

. 

 

 

 

Structures  
Linéaires de cours d'eau sur la période 2021-2023 en km 

Entretenus Restaurés Classés GEMAPI 

SMAPI 111,5 1,8 312 

Douaisis Agglo 55,2 0 46 

 CAVM 0 0 0,7 

 VNF 0 0 Non GEMAPI (45 km) 

Total 46 % 0.5 % 364 

Contexte  

La restauration et lôentretien des 

cours dôeau est un objectif 

commun du SDAGE Artois-

Picardie 2022-2027 et du nouveau 

SAGE Scarpe aval révisé en 2021.   

Les plans de gestion, et 

anciennement les plans 

pluriannuels de restauration et 

dôentretien (PPRE) prévoient 

annuellement les actions 

dôentretien et de restauration. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 

Evaluer le linaire (en km) de cours 

dôeau entretenu et restaur® par an. 

Fréquence 

Tous les trois ans. 

Source 

Structures GEMAPI, VNF, 2023 

 

 

Objectif 4. A/ Restaurer et gérer la dynamique du réseau hydrographique en lien avec la gestion des ouvrages 
hydrauliques 

Indicateur 31 Linéaire de cours d'eau restauré ou entretenu 

Figure 45 : Tableau des lin®aires de cours dôeau entretenus et restaur®s 
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ZEC artificielle et naturelle : 

Les ZEC sont des ouvrages artificiels aménagés pour tamponner les eaux lors 

dô®pisodes de pluies intenses et les restituer avec un d®phasage. Elles participent 

activement à la lutte contre les inondations. Leur préservation et leur entretien est 

nécessaire. Ces zones peuvent également constituer des milieux naturels 

intéressants en termes de biodiversité. 

Les Espaces de Bon Fonctionnement des cours dôeau (EBF) : Il sôagit de zones 

ou naturellement le cours dôeau sort de son lit mineur, lors des ®pisodes de hautes 

eaux, pour occuper son lit majeur. Ces zones inondables correspondent à des 

prairies, boisements, marais, étangs dont la topographie et les usages permettent 

lôinondation par le cours dôeau.  

Ces EBF sont des Zones Naturelles dôExpansion des Crues (ZNEC). Les 

services rendus (épuration, écrêtage des crues, réservoir de biodiversité) justifient 

leur pr®servation et leur restauration, qui doit °tre ¨ lôavenir, pr®f®r®e aux ZEC 

artificielles. 

Sur le territoire, on recense en 2023 : 

¶ 5 ZEC : Landas-Orchies, Lecelles, Quennebray, la Pliche, Bellaing, pour un 

total de 223.500 m3 ; 

¶ Le bassin de la Puchoie, 300.000m3 ; 

¶ 1 ZIT cot® belge de lôElnon (Zone dôImmersion Temporaire, équivalent belge 

des ZEC), 43.500m3 ; 

Soit un total de 567.000 m3 de champs dôexpansion des crues sur le bassin 

versant. 

Les projets réalisés entre 2021 et 2023 :  

¶ La ZEC de Landas-Orchies, réalisée en 2021 par le SMAPI, sur le courant de 

lôh¹pital, 29.000 m3 ; 

¶ La ZIT de Rumes, réalisée en 2023 sur lôElnon (43.500 m3) par la Province du 

Hainaut dans le cadre projet Interreg ELNON-TRANSFRONTALIER. 

Projets en cours sur lôElnon :  

¶ La ZNEC du Planard : il sôagit de la reprise dôun ancien projet de ZEC sur Mouchin (10.000 m3). Ce projet a pour but 

de permette localement ¨ lôElnon de sô®pancher librement (dans une ZNEC), donc de restaurer localement son EBF. 

Ce projet est envisagé en co-construction avec le territoire et a été retenu dans le cadre de l'AMI Solutions Fondées 

sur la Nature de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie. Il sôagit dôun d®marche innovante men®e par le SMAPI. 

¶ La réalisation des ZEC de Lecelles-Pont Coutant (30.000 m3) et de ZEC de Rumegies (20.000 m3), par le SMAPI. 

Contexte  

Au cours des siècles, 

lôurbanisation sôest d®velopp®e 

autour des cours dôeau et parfois 

dans le lit majeur.  

De plus le réseau hydrographique 

a été fortement aménagé pour 

permettre le transport fluvial et la 

mise en culture de la plaine de la 

Scarpe par drainage.  

Cet aménagement du réseau 

hydrographique a pour effet 

dôacc®l®rer lô®coulement vers 

lôaval et de provoquer des pics de 

crues rapides et élevés dans des 

zones urbanisées en bord de 

cours dôeau. 

Aujourdôhui, la préservation des 

champs dôexpansion des crues 

est une nécessité pour écrêter 

les pics de crues et protéger les 

bien et les personnes. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ  

Evaluer les volumes des zones 

dôexpansion de crues naturelles ou 

aménagées.  

Fréquence  

Tous les 3 ans. 

Source 

Structures GEMAPI, 2023. 

 

 

Objectif 4. A/ Restaurer et gérer la dynamique du réseau hydrographique en lien avec la gestion des ouvrages hydrauliques 

Indicateur 32 Evolution des volumes des zones dôexpansion de crues 
naturelles et artificielles 
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Projet en cours sur la Scarpe à Douai : la ZEC sur le parc Vernier est en cours dô®tude, elle devrait être créée en en 2025-

2026, pour accueillir 100 000 m3 dôeau provenant de la Scarpe moyenne. 

Le projet Interreg ELNON-TRANSFRONTALIER (2,8 Mú), d®marr® en 2017, concerne le bassin versant de lôElnon 

(France et Wallonie) et a pour objectif la pr®vention des inondations g®n®r®es par les d®bordements de ce cours dôeau en 

période de crue. Ce projet comprend (cf. carte ci-contre) :  

¶ Lô®tude et la 

réalisation de la ZIT de 

Rumes en Belgique, 

43.500 m3, aménagée 

en 2023. 

¶ Lô®tude de 3 ZEC côté 

Français : la ZEC de 

Lecelles-Pont Coutant 

(30.000 m3), ZEC de 

Rumegies (20.000 m3), 

la ZEC de Mouchin 

(10.000 m3).  

 

 

  

Figure 46 : Localisation des zones dôexpansion de crues (ZEC) en 2023 

Figure 47 : Le projet Interreg 
ELNON-TRANSFRONTALIER 
(2,8 Mú), d®marr® en 2017 
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En 2023, le nombre dôouvrages hydrauliques participant significativement à la 

gestion du réseau hydrographique sur le bassin versant est estimé à 80 (figure 

48). Les gestionnaires de ces ouvrages sont : VNF, le SMAPI, la DREAL et le 

BRGM pour les stations de relèvement des eaux du bassin minier. 

Plusieurs ouvrages hydrauliques ont un fonctionnement automatisé qui dépend 

des niveaux dôeau, avec des dispositifs de télésurveillance et parfois de télégestion 

(commande à distance). 

Côest le cas notamment de : 

¶ 3 écluses gérées par les VNF :  gestion saisonnière des niveaux dôeau. 

¶ Plusieurs ouvrages gérés par le SMAPI : lames déversantes, vannes 

automatiques, stations de relevages, qui permettent une gestion coordonnée 

des ouvrages, en cas de crue notamment.  

 

Les autres ouvrages hydrauliques ont actuellement un fonctionnement à consigne 

« fixe » toute lôann®e, mais pourraient faire lôobjet dôune gestion saisonnière et/ou 

coordonnée. Il sôagit notamment dôécluses de VNF, plusieurs stations de 

relèvement, vannes automatiques ou manuelles. 

 

Lôint®r°t de d®velopper la coordination des ouvrages hydrauliques est dôoptimiser 

la gestion de lôeau, afin de concilier la prévention des inondations et le soutien des 

étiages. Assurer lô®coulement des eaux pour prévenir les inondations, sans 

assécher la plaine de la Scarpe nécessite une gestion saisonnière et dynamique 

des ouvrages.  

Cela traduit par la mise en place de consignes saisonnières, le pilotage à distance 

des ouvrages en fonction des niveaux dôeau et de la pluviométrie, lô®change 

dôinformations en temps réel entre les gestionnaires. 

 

La gestion coordonnée des ouvrages nécessite une réflexion et une adaptation 

permanente des consignes de gestion. Dans cette optique, un groupe de travail 

constitué des gestionnaires des ouvrages hydrauliques, animé par le PNR Scarpe-

Escaut, se réunit de manière épisodique depuis 2003, selon les besoins.  

 

Entre 2004 et 2023, les gestionnaires ont essentiellement développés une 

coordination des ouvrages intra-gestionnaire. A partir de 2024, le SAGE 

Scarpe aval, porté par le PNR Scarpe-Escaut, relance une dynamique de réflexion 

sur la coordination inter-gestionnaire, pour aboutir à un protocole de gestion.   

 

Les principaux facteurs limitant ¨ la mise en place dôun protocole de gestion 

coordonnée entre gestionnaires sont : 

¶ Les contraintes techniques et financières que rencontrent les gestionnaires 

pour transmettre de manière sécurisée les données des ouvrages en temps réel 

(sondes, niveaux dôeau, pluviom¯tres, position de lôouvrage).  

¶ La nécessité de réaliser des études hydrauliques afin définir des niveaux normaux saisonniers par cours dôeau. 

¶ La difficulté de parvenir à un protocole qui concilie les différents usages à lô®chelle des sous-bassins versant (habitation, 

agriculture, élevage, pêche, chasse, loisirs).

Contexte  

Le réseau hydrographique est très 

dense et très anthropisé. Lôune de 

ses fonctions majeures est de 

prévenir les inondations en 

contrôlant lô®coulement des eaux 

vers lôaval (en retenant ou en 

facilitant lô®coulement). 

La seconde fonction majeure est 

de garantir un débit minimum 

biologique des cours dôeau, et de 

soutenir les niveaux des nappes 

de surfaces en p®riode dôétiage. 

Ceci afin de préserver les milieux 

aquatiques et les zones humides, 

en retenant les eaux en période de 

sècheresse. 

Cette gestion est réalisée au 

moyen dôun maillage dôouvrages 

hydrauliques répartis sur le 

territoire.  

 

Le SAGE préconise de 

coordonner les ouvrages 

hydrauliques et leurs consignes de 

gestion ¨ lô®chelle du bassin 

versant, tant en cas dôinondations 

que dô®tiages, par la mise en 

place dôun protocole de gestion 

(préconisation n°68). 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 

Evaluer lôavancement du protocole 

de gestion des ouvrages 

hydrauliques. 

Fréquence 

Tous les 3 ans. 

Source 

Structures GEMAPI, VNF, 

BRGM/DREAL, PNRSE, 2023 

 

 

Objectif 4. A/ Restaurer et gérer la dynamique du réseau hydrographique en lien avec la gestion des ouvrages hydrauliques 

Indicateur 33 Suivi de l'avancement du plan/protocole de gestion des 
ouvrages hydrauliques dans le bassin versant Scarpe aval 
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Approuvé par la CLE le 06/12/2024 

 
Le Parc naturel régional  

Scarpe-Escaut,  
animateur du  

SAGE Scarpe aval 

 

 

  

Figure 48 : Carte des ouvrages hydrauliques de gestion du réseau hydrographique du bassin versant de la Scarpe aval 










